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FOUR HUNDRED AND NINETY.THIRD MEETING
Held al Lake Success, New York, 011 Thursday, 31 August 1950, at 3 p.rn.

QUATRE CENT QUATRE.VINGT.TREIZIEME SEANCE
Tenue à Lake Success, New-York, ,le jeudi 31 août 1950, à 15 heures.

President: ML J. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) .

Present: The representatives of the following coun
tries: China, Cuba, Ecuador, Egypt, France, India, Nor
\Vay, Union of Soviet Socialist Republics, United King
dom of Great Britain and Northern Ireland, United
States of America, Yugoslavia.

1. Provisional agenda (S/Agenda 493)
1. Adoption of the agenda.
2. Complaint of aggression upon the Republic of Korea.

3. Comp1aint of armed invasion of Taiwan (Formosa) :

(a) Cablegram dated 24 August 1950 from the
Minister for Foreign Affairs of the Central
People's Government of the People's Republic
of China addressed to the President of the
Security Council (S/1715);

(b) Letter dated 25 August 1950 from the repre
sentative of the United States of America, ad
clressed ta the Secretary-General, concerning
Formosa (5/1716).

4. Stutement of the Central People's Government of
the People's Republic of China concerning the in
vasion of the frontiers of the People's, Republic of
China by United States air forces and the bombing
and shooting up by those forces of buildings, rail
way stations, rolling stock, people and aerodromes:

(a) Cab1egral1l clated 28 August 1950 from. the
Minister for Foreign Affairs of the Central
People's Government of the People's Republic
of China addressed to the Secretary-General
(5/1722) ; ,

(l}) Letter clatecl 29 August 1950 from the repre
sentative of the United States of America acl
dressed to the 5ecretary-General concerning the
cablegram dated 28 August 1950 from the Min
ister for Foreign Affairs of the Central People's
Government of the People's Republic of China
(S/1727).

5. The unceasing terrorism and mass executions in
Greece:
(a) Letter clated 29 August 1950 from the Presi

dent of the Security Council' addressed to the'
members of the Security Council (S/1735).
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Président: M. J. MALIK (Union des Républiques
socialistes soviétiques)

Présents: Les représentants des pays suivants: Chine,
Cuba, Equateur, Egypte, France, Inde, Norvège, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Yougoslavie.

1. Ol'dredu jour provisoire (S/Agenda 493)
1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Plainte faisant état d'une agression contre la Ré
publique cIe Corée.

3. Plainte pour invasion année de l'île de Taïwan
(Formose) :
a) Télégramme, en date du 24 août 1950, adressé au

Président du Conseil de sécurité par le Ministre
des affaires étrangères du Gouvernement cen
tral du peuple de la République populaire de
Chine (S/1715); .

b) Lettre, en date du 25 aoüt 1950, adressée au
Secrétaire général par le représentant des Etats
Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies et relative à Formose (5/1716).

4. Déclaration du Gouvernement central du peuple de
la République populaire de Chine relative à une
violation des frontières de la République populaire
de Chine par des forces aériennes des Etats-Unis
et à des attaques à la bombe et à la mitrailleuse
effectuées par ces forces contre des bâtiments, des
gares de chemin de fer, du matériel roulant, et des
aérodromes, ainsi que contre les populations:
a) Télégramme, en date du 28 août 1950, adressé

au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères du Gouvernement central du peuple
de la République populaire de Chine (S/1722);

b) Lettre, en date du 29 août 1950, adressée au
Secrétaire général par le représentant des Etats
Unis au sujet du télégramme du Ministre cIes
affaires étrangères du Gouvernement central
du peuple de la République populaire de Chine
en date du 28 août (5/1727).

5. Terreur incessante et exécutions en masse en Grèce:

a) Lettre, en date du 29 aoüt 1950, adressée aux
membres du Conseil par le Président du Conseil
de sécurité (S/1735).



2. Adoption of the agenda

The PRESIlŒNT (trall.da/cd froll!, l~llssl~a'l) :. l draw
the attention of l11elllbers of the Secunty Councd .to the
provisional agenda, \\'hich is rather cOl11prehen~l\'e.. It
contains four questions of substance, the last ot \\'lllch
was proposec\ by the USSR deleglüion. H()\\'ever~ 11e
callse of the urgency and importance of the qllestlon~,

ail of vvhich call for illlmediate consir1eration and decI
sion l thollght it possible ta incillelc thel11 a\l in the
prO\:isional agenda anel no\\' put this agenda before the
l11cl11hers of the SeclIrity COllncîl.

Mahl11011el FAWZI Ber (Egypt): l have asked for
permission to speak, obviolls1y on the sllbject of the
adoption of the agenda, but, with the inclulgencc of the
President and with the inclltlgence of the other 111C111

bers of the Couucil, l would 111'5t of al] say a word in
connexion with the system of interpretation. r am afraid
that we might fall into the !lame queer situation in
which we Counel omselves at the cnd of a recent meet
ing, namely, that we see that the followillg meeting
will be entirely, or almost cntire1y, devoted to interpre
tations. l might, therefore, sl1ggest. or the President
might fiu<1, that we couic! take- uJl this matter \Vith a
view either to having only sil11ultancom; intcrpretation
or ta finc1ing some middle solution.

In connexion with the agencl,t itself, l should like tn
say, from the outset, that illY delegation cannot ap
prove the acloption of the provisionlll agenc\a in its pres
ent form, The President will rccan, and the memhers
of the Conncil might also rccalI, that at our previous
[492nd] meeting l abstained from votiug in favour of
putting on our agenda the item which toda)' figures in
our provisional agenda as item 3. Among the reasons
which promptecl me to abstain was the consideration
that wc alreac\y hacl sa 11111ch on hand which was urgent
and important and that, withont havillg disposed of it
even partly, or to a reasonable extcnt, wc \Vere f1nding
something cise, or trying to finc! something e1se, with
which to cleal. l say this' while assuring the President
and the mcmbers of the Council that my c1elegation and
illY Government are very ml1ch in favour of free clchate,
of free discussion, of light beiug thrown everywhere,
but wc certainly are very l11uch against confusion and
against bad conduct of business,

At our previous meetings, the Council agreed ta have
011 its agenda the items which appear as items 2 and 3
on our provisional agenda for today. l shaH therefore
not oppose the inclusion iI1 our agenda of those two
items, items 2 and 3, but when it comes ta items 4 and
5, l shal1 votc against their inclusion.

May l be aHowed to review brieHy the-shaII l say
tarnishecl history of this provisionaI agenela whicl1 is
befare us tod~y. A :ew days ago, we hacl only item 2,
actually one s1l1gle Item after the words "Adoption of
the agenda". Then, at the beginning of our last meet
ing, wc saw item 3 added. Towards the end of the last
meeting, we S<L\~ item 4 cropping up. At tl.le beginning
of today's l11~et1l1g,. we see peeping out from its win
dow ano.ther Item, Item 5. Now we have many points
with wlllch to deal in connexion with item 2, nalllely
the question of Karea or "Col11plaint of aggression upOl~
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2. Adoption d{~ l'ordre du jour

Le l'Rl-:SIIJE:-:T (r rad Il if d Il l'lisse) : J'attire l'attention
des llll'Illhres dn COllsl'il sur l'ordre du jour provisoire
qui est assez vaste. 11 cnmpnrte quatre questions graves'
dont la dl'I'llière a {~té pnlposée par la délégation d~
l'l.H{SS. Cependant, il il11pnrte d'examiner et de tran
cher inullécliatellll:11t tnutl's ('es questious, étant donné
leur importance et leur urgence, et c'est pourquoi j'ai
estimé pnssihle de les inscrire tontes quatre ù l'ordre du
jour pnl\'isoire, que je sounwts maintenant aux mem
hres clu Cnnseil.

;\falnnoud F.V\\'%I lky (Egypte) (tradlli{ de l'an
y/ais): Si j'ai l!el11<ludé la paroll', c'est évidemment
pnur présenter dt's ohsl'f\'ations au sujet cie l'adoption
cie l'ordre du jour, mais ~i le l'ré~ident et les autres
llIemhres dn Conseil veulellt bi('n le perlllettre, je dé
sirerais avant tllllt Ilire !JuelLJne~ mots il propros du
systènw d 'interpn~tatioll. Jt' l'rains que nOLIs ne nous
trou\'ious dans la IIH~'II\(' situation l~trallge qu'à la fin
d'nne SL'ance n"cellte, l'\~~t-ù-djre que la prochaine séance
ne soit l~lJtièrl'nH'lIt, IlU 11IT~qlll~ entièrelllent, consacrée
aux int('q m\tations. Jl' 1H':n.<;t: donc, et le Président
partagt:ra peut-être mon a\'i~, qlle nous ponrrions exa
nlincr cette ljue,;tion et dL'cidt'r, soit dl' recourir à la
senle interprétation ~i1\lult:lllL,t·. snit de trouver une
solution intt'l'Inédiaire.

En ce (lui conCt'me l'nrdre dn jour lui-même, je tiens
Ù dL~clarer innllédiatl'llIl'lIt !JUl' llla dC'légation ne peut
apprnm'l'r l'adoption dl' l'onlre 11u jonr provisoire sous
sa forme actuelle. Le l 'résident se rappellera, de même
peut-être que les llll'nl1lrt's (lu Conseil, </u';\ notre séance
précédente "1'J:lhuc St:tlIlCCI, jl' n\(' suis allstenu de
\'okr el1 faveur dl' l'illscription ;\ j'orelre du jour de la
question qui tigure aujoll1'd'hui Colllllle point 3 de notre
ordre du jour provisllire. Si je nw snis abstenu, c'est
notalllnWlIt parce qut.' j'ai l't'IlS(; que nous avions déjà
;\ nous OCCUIWI' d\l11(' 1J11l'StiOl1 urgl'ntt~ et importante
l't qUl', avant dl' ('a\·oit· réglét·, même partiellement,
COlllllle il eùt été ra ti olll1l'1 , nons troll\'ons, ou nous nous
efforç<llIs dt' trmlver, une autre question à examiner.
En Îaisant cette déclaratiun, je donne au Président et
aux nWl11hn:s clu Conseil l'a%urance qne ma délégation
et 1110n Gou\'l'f!I('nll'nl sont tout il fait partisans de la
1ihertl~ cles cll~llats et (h~ la lihre cliscussion, et désirent
lJue la 1111l1il~re soit faite SUl" tous les points; nOlis n'en
SOlllnH~S pas moins résolull1ent hostiles à la confusion
(,t il une mauvaise concluitt' des dC~hats.

Au cours de nns précécientes séances, le Conseil a
déc.iM~ (l'illscrire ;\ snl1 ordre dll jnur les points 2 et
3 de notre ordre dl1 jonr provisnirc d'aujourd'hui. Je
ne nl'oppose clonc pas Ù ce que ces cieux points figurent
à notre ordre du jour, mais quand nous en viendrons
aux poil1tS -1- et 5, j(~ voterai contre lel!l' inscription.

Qu'on me permette dl' rés11111er brièvement l'histori
(lue peu reluisant -- si j'ose dire - de l'ordre du jour
provisoire dont nous sommes saisis <tujourd'hui. Il ya
quelques jours, cet ordre du jour ne comportait que le
poin t 2, c'cst-<\-dire un St~ul point t~n ddlOrs de l' "adop
tion cie l'ordre du jour". Au clt~bl1t de la dernière séance,
nous avons VII le point 3 ajnl1tl~ à l'ordre du jour. A .la fin
de la même séance, nous avonS VlI apparaître le pOll1t 4.
Enfin, dès le déhut de la présente séance, nOllS vo~ons

surgir le point 5. Or, nOlis avons plusieurs Cjllestl?nS
à examiner ft propos du Jloint 2, à savoir la questIon
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the Republic of Korea". There are several draft reso
lutions relating to that matter, and we even have some
previous resolutions of the Security Council awaiting
il1lplementation.

What have we clone? Nothing. We have talked and
talked and talked. We have not taken one single, real
step forward towards the solution of the question of
Korea. Every day we are sinking to a new low in the
manner in which we conduct our business, by adding
more and more subjects without dealing with the first
anes.

This reminds me of my school days, when we were
t01d of a certain family-1 think it was Kipling who
tald us about it-called the Bandarlog. That family be
longed to a certain species of which Darwin had spoken
a lot. They used to stand in the trees and look down,
never looking up. They had huge projects before them,
but the trouble was that before they finished, or half
finished, any project, they left it and went to the second
one. Before finishing the second, or half-finishing it,
they left it and went to a third one. Weil, that is ail
right for the Bandarlog. 1s it ail right for the Security
Council of the United Nations?

Until the last meeting, uot much to my surprise, we
were wondering what the agenda was. Was it a pro
)Josal? "yVe seemed to reach the conclusion that it was
a proposaI presented by the President of the Security
Cüuncil upon submission by the Secretariat.

Now l have another question. l do not kuow if we
shall answer it properly. 1s it the agenda for the day,
or is it the agenda for the century? 1s it an eterna!
agenda? Are we going to heap matters one upon the
ather and satisfy all our whims and desires to add and
add more subjects to the agenda? Does this look Iike
serious business?

l think that if we continue to conduct our business
in this way, we shall saon be singing the swan song of
the Seeurity Council of the United Nations, and it will
not be sung in the melodious voice of a swan, but in
some raucous voice which will obstruct the real and
serious conduct of business of the Security Counci!.

l shall vote in favour of including items 2 and 3 and
yote against the inclusion, for toc1ay, of items 4 and S,
reserving the position of my delegation in the future
whell we shall have somehow progressed to a certain
extent with the subjects already in hand, especially
the matter of the aggression upon the Republic of
Korea, ail of which subjects are very important and
very urgent.

l have avoided speaking on the substance of any of
these questions. J have strictly limited myself to speak
ing solely ancl exclusive1y on points relating to the
matter of the agenda. May l respectfully say that l hope
that, when subsequent speakers make their statements
about the adoption of the agenda, they will really speak
about the adoption of the agenda and not on the sub
stance of the 111atters mentioned in the agenda. Other
wise, we should have to invite representatives of any
interested party or Government, which we consider

3

coréenne, c'est-à-dire la "plainte faisant état d'une
agression contre la République de Corée". Le Conseil
a été saisi de plusieurs projets de résolution relatifs
à cette question, et d'autres résolutions précédentes du
Conseil de sécurité attendent toujours d'être mises en
œuvre.

Qu'avons-nous fait? Rien. Nous avons parlé, et parlé
d'abondance, mais nous n'avons pas fait un seul pas
vers la solution de la question coréenne. Chaque jour,
nous nous écartons davantage de la façon dont il con
viendrait de conduire nos débats, en ajoutant sans
cesse à notre ordre du jour de nouvelles questions sans
même traiter les précédentes.

Cela me rappelle le temps où j'étais à l'école et où
l'on nous contait l'histoire d'une certaine famille - je
crois qu'il s'agissait d'un conte de Kipling -la tribu
des Bandarlogs. Cette tribu appartenait à une certaine
espèce dont Darwin a beaucoup parlé. Ses membres se
tenaient sur les arbres et regardaient toujours en bas,
jamais en haut. Ils faisaient d'immenses projets, mais,
avant d'en réaliser un seul en totalité ou même en
partie, ils l'abandonnaient et passaient au suivant. Puis,
avant d'en terminer avec celui-ci, ils passaient à un
troisième. C'est là une façon de procéder qui convient
peut-être aux Bandarlogs, mais convient-elle bien au
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations
Unies?

Jusqu'à la dernière séance du Conseil- sans que
j'en sois trop surpris - nous nous demandions en quoi
consistait notre ordre du jour. Etait-ce une proposi
tion? Nous croyons pouvoir conclure que c'était, en
effet, une proposition soumise par le Secrétariat et
présentée par le Président du Conseil de sécurité.

Il se pose une autre question, et je ne sais si nous
pouvons y répondre convenablement. L'ordre du jour
provisoire dont nous sommes saisis concerne-t-illa pré
sente séance, ou est-ce un ordre du jour valable pendant
tout le siècle? Est-ce un ordre du jour éternel? Allons
nous entasser les questions les unes sur les autres et·
continuer à satisfaire nos fantaisies en ajoutant sans
cesse de nouvelles questions à notre ordre du jour?
Est-ce là une façon sérieuse de travailler?

Je pense que, si nous continuons à mener nos tra
vaux de cette façon, nous chanterons bientôt le chant
du cygne du Conseil cie sécurité des Nations Unies,
non pas aussi mélodieusement que le cygne, mais d'une
voix rauque qui empêchera le Conseil de sécurité d'ef
fectuer ses travaux de manière efficace et sérieuse.

Je voterai en faveur de l'inscription des points 2 et
3 et contre l'inscription, ce jour, des points 4 et S, en
réservant l'attitude ultérieure de ma délégation jusqu'à
ce que nous ayons réalisé quelques progrès quant aux
questions dont nous sommes déjà saisis - notamment
celle de l'agression contre la République de Corée
questions qui sont toutes très importantes et très
urgentes.

Je me suis abstenu de parler sur le fond d'aucune de
ces questions. Je me suis borné à parler strictement,
uniquement et exclusivement de questions relatives à
l'ordre du jour. Qu'il me soit permis de dire que j'espère
que les orateurs suivants, lorsqu'ils feront leurs déclara
tions sur l'adoption de l'ordre du jour, parleront vrai
ment de l'adoption de l'ordre du jour, et non pas du
fond des questions qui y sont mentionnées. Si tel n'était
pas le cas, il nous faudrait inviter des représentants de
toute partie ou toute Puissance intéressée que nous
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Le PRÉSIDENT (treuiuit du russe) : Je voudrais, en
ma qualité de Président du Conseil de sécurité, répondre
brièvement au représentant de l'Egypte, qui a exprimé
certains doutes sur la sagesse de porter à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité les questions qui figurent à
l'ordre du jour provisoire.

Le representant de l'Egypte et les autres membres
du Conseil de sécurité se souviendront que, lors des
débats sur la question de Corée, un des membres
du Conseil s'est souvent exprimé de façon allégorique,
disant que le Conseil de sécurité est un "détachement
de police" qui doit se hâter de porter secours aux vic
times d'attaques perpétrées par des "bandits". Un autre
mf'mbre du Conseil a comparé le CO!1seil de sécurité à
une "compagnie de sapeurs-pompiers" chargée d'étein
dre l'incendie là oit il se déclare.

Il apparaît, moins à la lumière de ces allégories qu'à
celle des réalités de la situation internationale, que le
Conseil de sécurité se trouve en présence d'un incendie
qui fait rage dans la presqu'île de Corée, et qui a été
allumé et développé par les milieux dirigeants des
Etats-Unis. L'incendie s'étend maintenant au terri
toire de la Chine, où les forces aériennes des Etats
Unis commettent, sans aucune provocation, des actes
d'agression, détruisant des bâtiments, anéantisfJant des
bk~ns matériels et, ce qui est plus grave, tuant délibéré
ment des êtres humains.

Aujourd'hui même, nou:; avons reçu du Gouverne
ment de la République populaire de Chine un deuxième
télégramme [S/1743] disant qu'un second bombarde
ment effectué par les forces aériennes des Etats-Unis
sur le territoire de la Chine a causé des victimes parmi
la population civile chinoise. Puisque l'on veut comparer
le Conseil de sécurité à un "détachement de police",
à une "compagnie de sapeurs..pompiers", comment,
pourrait-on qualifier une compa~~ie.de p?mpie~s q~i
se contenterait de regarder du cote ou un mcendle faIt
rage, sans se tourner de l'autre pour voir si par hasard
le feu n'y a pas pris?

J'estime qu'il est impossible de partager la manière
de voir du représentant de l'Egypte qui a déclaré que
les points 4 et 5 se sont subrepticement insérés dans
l'ordre du jour. Je voudrais corriger cette déclaration.
Ces points ne se sont pas subrepticement insérés da~s
l'ordre du jour, ils y ont fait irruption. C'est la VIe
elle-même qui les pousse dans l'ordre du jour, ~t le
Conseil de sécurité est tenu d'examiner ces questIOns,
Il en a le devoir, l'obligation sacrée, en vertu même de
la Charte. Le Conseil de sécurité ne saurait se désin
téresser d'un incident survenu dane: une région quel
conque du monde si cet incident IT' ~nace de prendr~ les
proportions d'une guerre, d'un conflit inter~1att~na!
lourd de conséquences graves pour le monde entIer amsl
que pour la paix et la sécurité. C'est pourquc.l, je le
répète, ces questions ne se sont pas sub.reptIce~ent
insérées dans l'ordre du jour, elles y ont faIt IrruptIOn,
Cette formule est plus exacte.

""""'T'-''",rA5I'j;çwll' ~~..._.
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Conseil. Nous devons choisir. Ou bien nous ne parlerons ,: itv L'otmeil
pas du fond des questions mentionnées à l'ordre du jour, l duding ne
ou bien nous devrons immédiatement, al.:. moment " already con
même oit nous COl11mence~ons à parler du fond, exa- ~ ,', altogether
miner L question de l'invitation à adresser aux repré- Security Co
sentants des parties et des gouvernements intéressés, and 5 have
si nous désirons le faire et si nous en décidons ainsi, delegation i
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l do not think that we can agree with the representa
tive of Egypt when he says that items 4 and 5 are
"cropping up" in the agenda. l wish ta correct him;
they are not "cropping up", they are bursting in. Life
itself is thrusting them upon the agenda of the Secur
ity Council, and the Security Council is obliged to con
sider those items. That is its dutY and its sacred ob
ligation under the Charter. The Security Council can
not disregard any incident anywhere on the surface of
the earth whicp. threatens to develop into a war, into
an international conflict fraught with serious con
sequences for the whole world, for the cause of peace
and security. These items, therefore, are not cropping
up in the agenda but are bursting in upon it. That is
more accurate.

In the light of the real state of affairs on today's in
ternational scene, rather than of those allegories, the
Security Coundl is faced with one such conflagration
the "'ar, started by the ruling circ1es of the United
States, which is raging on the Korean peninsula. Now
another fire is flaring up on the territory of China, since
the ?-ir forces of the United States have committed un
provoked acts of aggression against the territory of
China, destroying buildings, annihilating material, treas
ures and, most important of all, deliberate1y killing
human beings.

On!y today we have received a second cablegram
from the Government of the Chinese People's Repub
lic [S/1ï-13] reporting casualties among the peaceful
population as a result of the repeated bombing of the
territory of China by United States air forces. If the
Securit) Council is regarded as a "police detachment",
if it is looked upon as a "fire brigade", what kind of a
fire brigade is it if it looks only in one direction where
a fire is r<~ging, and fails to glance in another direction
if a fire fl<>res up there?

The PRESIDENT (trallslatcd fram Rl/ssia.ll) : As Presi
dent of the Council. l shaH reply briefly ta the repre
sentative of Egypt, sin::e he has questioned the advis
ability of includi'1g the items appearing on the pro
visional agenda in the agenda of the Security Counci~.

The representative of Egypt and the members of the
5ecurity Caunci! win recall that during the discussion
on the Korean question f111e membr.:- of the Security
Council made repeated use of al1egories and described
the 5ecurity Council as a "police detachment" which
must hasten to the rescue of the victims of an attack by
·'bandits". Af10ther member compared the Security
Council with a "fire brigade", which must put out a
fire wherever it tiares up.

we should invite, to take a place at the Council table.
\Ve have to choose. Either we shall not speak on the
substance of the matters mentioned on the provifional
agenda or we shall have to consider inill1ediate1y, while
beginnîng to speak of the substance, the question of
seating, if we sa desire, and decide, representatives of
the interested parties and Governments.

.~



M. TSL'\NG (Chine) (traduit de l'anglais) : Au cours
de la dernière séance du Conseil, je me suis élevé contre
l'introduction, dans notre ordre du jour, du point 3,
intitulé: "Plainte pour invasion armée de l'île de
Taïwan (Formose)". A mon grand regret, la majorité
des membres du Conseil a jugé utile de se rallier au
point de vue adopté par le représentant de l'Union

D'autre part, la procédure du Conseil de sécurité ne
lui a jamais interdit, ne l'a jamais empêché, si son ordre
du jour comprend une, deux ou trois questions - or,
l'ordre du jour dont le Conseil de sécurité est actuelle
ment saisi en comprend une vingtaine - il serait facile
de préciser le nombre -la procédure, dis-je, n'a jamais
empêché le Conseil de sécurité de porter à son ordre
du jour de nouvelles questions dont l'examen présente
une importance vitale. En effet, les points 4 et 5 sont
dictés par la vie elle-même. La délégation de ITRSS
est toute disposée à motiver son point de vue et à ex
pliquer les raisons pour lesquelles elle propose ces
questions et insiste pour qu'on les inscrive à l'ordre du
jour.

C'est pourquoi on ne saurait admettre, en bonne
logique, un raisonnement d'après lequel il serait absolu
ment impossible d'ajouter un troisième ou un quatrième
point à un ordre du jour qui comporterait déjà une ou
deu~~ questions.

Pour ce qui est du temps, le Conseil de sécurité
saura trouver le temps nécessaire. Dans l'histoire du
Conseil, on a vu à plus d'une reprise le Conseil se
rélPlir deux fois par jour, tenir une séance le ,natin et
une le soir. Il egt même arrivé que le Conseil se soit
réuni trois fois par jour: le matin, l'après-midi et la
nuit. S'il le faut, si le Conseil le juge indispensable,
il tiendra jusqu'à trois séances chaque jour et exa
minera, étudiera et tranchera toutes les questions ur
gentes qui figurent à son ordre du jour, toutes questions
touchant à la paix et à la sécurité, dont le développe
ment peut entraîner un conflit interna~ional et avoir
les conséquences les plus graves. Ainsi donc, il ne s'agit
pas d'une question de temps. Si on le désire réellement,
on saura trouver le temps nécessaire.

Mais la difficulté, c'est que ce désir n'existe pas,
wmme l'ont démontré nos débats du mois d'août, car, all
lieu d'aborder équitablement la question de Corée,
d'inviter les deux parties et d'étudier le règlement paci
fique de cette c:;uestion, certaines délégations ont pré
tendu que l'on ne pouvait pas, Dieu nous pn garde,
inviter la Corée du 1'\ord, mais qu'il fallait donc con
vier seule la Corée du Sud à prendre place à la table
du Conseil. Telle est la véritable raison pour laquelle
nous n'avons pas été en mesure d'aborder le fond de
la question de Corée pendant le mois d'août.

Il faut voir les choses en face et tirer les conc1usions
qui s'imposent. On né saurait donc prétendre se fonder
sur les résultats du travail accompli au cours du mois
d'août pour se refuser à porter à l'ordre du jour de
nouvelles questions qui nous sont dictées par la vie
elle-même, des questit ns qui présentent un caractère
d'actualité, des questions urgentes et graves, des ques
tions d'une importance tel!e, que, si le Conseil de sé
curité ne les examine pas, elles risquent de prendre
les proportions de conflits internationaux et d'entraîner
une rupture de la paix et de la sécurité.

Pour ces raisons, le Conseil de sécurité ne peut se
refuser à examiner ces questions.

5

The Security Council, therefore, cannot refuse to
consider these questions.

Mr.. TSIANG (China): At the last meeting of the
Councl1 1 objected to the inclusion of item 3 in our
agenda, that is, "Complaint of armed invasion of Tai
wan (Formosa)". To my regret, the majority of the
members of the Council saw fit to support the stand
!aken. by the representative of the Soviet Union. That
Item IS now on the provisional agenda.

It is impossible therefore to accept as valid the argu
ment that if the agenda already contains one or ,\Vo
items, a third and a fourth item can on no accoum- he
inc111ded in it.

The Security Council will find the necessary time.
It has happelled more than once in the history of the
Security Council that the Council has he1d two meet
ings a day, in the morning and in the afternoon. Some
times it has even met three times a day, in the morning,
the afternoon and the evening. If the Council considers
it necessary, it will have three meetings a day, every
day. And it will be obliged to examine, consider, dis
cuss and take decisions on all the urgent questions in
volving peace and security which ;>;oc on its agenda,
questions which may deve10p into a orId conflict ?nd
which are fraught with serious consequences. Thus it
is not a question of lack of time. If the will is there,
the time will be found,

The point is, as the month of August has shown,
that the will ig not there since, instead of proceeding
to the settlement of the Korean question by inv;ting
both parties and considering the question of ,.peaceful
settlement, a number of delegations have taken the posi
tion that North Korea should in no case be invited
and that the invitation should he extended to South
Korea onl)'. This is precisely the reason why we ha'le
been unable to proceed to the consideration of the sub
stance of the Korean question during the month of
August.

We must face facts and proceed on that basis. Con
sequently the results of the work during the month of
~ugust cannat serve as a justification for not inc1uding
ln the agenda other questions dictated by life itself,
new, urgent and acute questions which, if they are not
dealt with by the Security Council, may develop into
a wo:ld conflict and lead to a breach of peace and
SeClll1ty.

-''''''T Irit?!%--"""""-"~> ."'.",, .-" .-" .~ "-..- ',,"'.<" ".<'."~'._~.-"

le du ~ l\1nreover, under the rules of procedure, the Secur-
erons r, itv L'ouncil was never prohibited or prevented from in-
jour,! l:iuding new items, created by life itself, if its agenda
Iment' already contained one, two or three items. There are
exa- > a1to'rether about twenty items on the agenda of the

epré- Sec~rity Council; that figure can be checked. Items 4
~ssés, and 5 have been put forward by life itself. The USSR
si. delegation is prepared to substantiate its position and

to motivate its action in inc1uding those items in the
provisional agenda and in insisting on their adoption.s, en
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In my statements to the members of the Security
Council, l usually try ta suit the convenience of my
listeners, so as not ta burden them with a string of
strange names. l pay no attention ta the political im
plications of any name that we might have given ta a
place, but l can see that the representative of the Soviet
Union does attach a great deal of political significance
to names. l should like to call the attention of the mem
bers of the Council to the fact that the practice of the
USSR in that respect is quite different from the prac
tice of J apan. l think the members of the Council later
on will see the difference and appreciate the relative
merits of the two practices.

In ~he case of the Soviet Union, let me mtntion a
few names across the Amur. There was a Chinese town
called Hei-ho. As soon as the Russians took over that
town in 1860, they called it and still cal! it Blagoves
chensk. At the tip of the maritime province there is a
port which we called for many centuries Hai-tsan-wei.
As soon as the Russians took it over in 1860, they
changed that name to Vladivostok. The name "Vladi
vostok" is full of political meaning, because that word
means "dominator of the East."

l should like to returt1 to my objections to the in
clusion of items 4 and 5 in our agenda. On 29 August
l called the attention of this Council to the fad that the
Council was about to set a bad precedent. If a complaint

The USSR has told the world a great deal about its
repudiation of imperialism. It certainly has not repu
diated the fruits of imperialism, including imperialistic
names. So far as people in China ancl Korea are con
cernecl, we thought the Japanese practices of imperial
ism were brutal, but in the case of names, at least, the
JapaneSE: practice was, in our judgment, considerably
more civilized than the Russian practice.

,.;;

I--~~---"'~ ...~.~."- :ov,;"que~e~~~:'~~,~:'~,~==':::~~"d~'
.~ jour provisoire.1 Although l doubt today, as l doubted on 29 August Bien que je doute aujourd'hui, comme je -1 0utais

..,............. l::~11~1:1~1~:;n~1' t~~: C~~:~: ~f a~~:~t d~~~~iod~c~o~ 1eécr~o~~~: ll,:~~:;::, ~~a~~~~, q~~~ ~~el~lt~~S~~yal d~et~~
• without raising further objections. However, l must Conseil, salis élever d'autres objections. Je dois dé-

state that l object strongly to the addition of items 4 clarer, toutefois, que je m'oppose énergiquement à l'addi-
(il and 5, and l ask that those two items should be put to tion des points 4 et 5, et je demande que ces deux points
'~ the vote of the Council. soient mis aux voix.
.~ But before l stat~ the reasons for my objection to Cependant, 'lvant d'exposer les raisons de Ilion oppo-
~ those ite1'1 , l should like to correct what l regard as a sition, j'aimerais rectifier ce que je considère comme
1:~ serious nll~statement made by the representative of the une déclaration très inexacte faite par le représen-
~ USSR at the Iast meeting of the Council. 'YVith an air tant de l'URSS au cours de la dernière séance du
~ of profound learning, the representative of the Soviet Conseil. Avec un air de profonde érudition, le repré-
.~ Cnion solemnly told this Council that, whereas the sentant de l'Cnion soviétique a solennellement expliqué
g name "Taiwan" was Chinese, the name "Formosa" was au Conseil que, si le nom "Taïwan" était chinois, le
!'j Japanese. That statement, likr 'ost of his statements, nom "Formose" était japonais. Cette déclaration. comme
:~ was entirely '\Tong anù entirel)ontrary to fact la plupart de ses déclarations. était entièrement fausse
~1 et tout il fait contraire aux faits.
~" The name "Taiwan" is Chinese; it is a very old name. Le nom de "Taïwan" est bien chinois; c'est un nO\11
1 During the iifty-year periad of Japancse occupation of très ancien. Au cours du demi-siècle d'ocCt1pation
,=.',•.:.. that island, Japanese \Vas used both in common speech japonaise de cette île, le japonais était il la foi, ia langne
. and official documents, hut the Chinese name "Taiwan" usuelle et la langue utilisée dans les doct11nents offi-

was retained. The island continued ta be called cieL.;, mais le nom chinois de "T:1Ïw<ln" a été conservé.
"Taiwan". The name "Formosa" is, l believe, Spanish L';le a continué cie s'appeler Taïwan. Je crois que le
in origin. It has nothing ta do with Japan. n0111 "Formose" est d'origine espagnole. Il n'a aucun

rapport avec le Japon.
Dans mes dérlarations devant les membres clu Con

seil de sécurité, je m'efforce habituellement de me cor:
former aux habitudes de mes auditt>urs, afin de ne pas
les embarrasser par une kyrielle de noms qui ne leur
sont pas familiers..r(' n'attache aucune importance il
la signification politique de l'appellation que nous pon
vans avoir donnée il un Iif'U, mais je peu:,; constater que
le représentant (le rCnion soviétique attach~ une grande
imp8,~ancc politique aux noms. J'aimerais appeler
l'aaention des membres du Conseil sur le fait que
la pratique suivie par l'CRSS il cd égard est bien diffé
rente de la pratique suivie par le Japon. Je pense que
les membres du Conseil verront plus tard la différence
et apprécieront le mérite relati f de ces pratiq lIes.

Pour ce qui est cie l'Cnion soviétique, permettez
moi de mentionner le nom cie quelques villes situées de
l'autre côté clu fleuve Amour. Il existait une ville
chinoise du nom de l'ki-ho. Dès que les Russes s'y
installèrent en 1~(jO, ils lui donl1er(~nt le nom, qu'elle
porte toujours, (le: n1;;goveschcnsk. 1\ l'extrémité de la
Province maritime se trouve un purt que, penclant
plusieurs siècles, nous avons appelé Haï-tsan-wei.
Dès que les Russes s'en furent rendus maîtres, en
li-\ôO, ils I~ rehaptisèrent \ "ladivostok. Ce nom de
"\'Iaclivostok" a une signification politique; il veut
dire "Dominateur cie l'Orient".

L'URSS a toujours proclamé devant le monde entier
qu'elle avait renoncé il l'impérialisme. Elle n'a cer
~ainement pas renoncé aux fruits de l'impérialisme, ni
aux noms impérialistes, A l'égard cles populations de la
Chine et de la Corée, nous estimions hrutale la manièïe
dont les Japonais pratiquaient l'impérialisme; mais,
en ce qui concerne les noms du moins, la méthode
japonaise nous semblait infiniment plus civilisée que la
méthode russe.

Je voudrais revenir sur les objections lJue j'ai for
mulées contre l'inscription à notre ordre du jour des
points 4 et 5. Le 29 août, j'ai appelé l'attention du
Conseil sur le fait qu'il allait créer un précédent fâcheux.
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without a prima facie case as a basis, and made by a
bL.dy nut properly qualified to elake a complaint to the
Security Council, should be put on the agenda of the
Security Council, this Council would thereafter incur
the liability of having to consider a string of non
sensical questions. The danger which 1 pointed out on
29 August has actually come about today and is seen
in this provisional agenda. 1 told the Council on 29
August that that manoeuvre \Vas, in the first place,
for the purpose of making propaganda and, in the sec
ond place, for the purpose of diverting the attention
of this Council from the serious business which we
have at hand in regard to Korea.

1 have great admiration for the statement which the
representative of Egypt made at the beginning of to
day's meeting. Ir'deed, this practice of adding one item
after another to the agenda has proceeded to such
lengths that this Council has been made the laughing
stock oi the worlel.

Why should we include item 4 on this agenda? The
objections to it are the same as those 1 raised on 29
August. The accusers have no case, and have not even
maJe a prima facie case, and it is raised here by a party
whose origin and ch2.racter 1 portrayed to this Coun
ci!. l cannot conceive that the Cauncil should lend
credence to the words of a party with the kind of origin
and with the kind of characte!' which 1 described at our
last meeting, 1 think 1 have said enough on that subject
ancl therefore 1 need nnt dwell on this item.

\Vith regard ta itcm 3, l felt that the delegation oi
the Cnited States, sensitive, and rightly sensitive,
about the good name of the United States. could not ob
ject to a discussion of that problem before the Security
Counci!. 1 do 110t know what the attitude is of my col
league from the United St.'tes in regard ta this item 4,
but l wish to say right now that without a discussion
of this f1imsy accusation, the name c;f the United States
of America would remain that of a peace-lover and
freeclol11 promoter throughout the world. Of course,
there are othefs who heap -:,ther names on the United
States, but, no matter how many discussions we have
here, no matter how many debates we have here, those
who have chosen to cali the United States the war
monger and the aggressor will continue to do tha1. One
cannot stop that sort of practice by staging more de
bates in the Security Council.

The sentiments animating the delegation of the United
St;J,tes are good democratic sentiments. \Vhen an ac
cusation is made, it is naturally the democratic thing
ta do ta have a discussion. If, however, when con
fronted with this extraordinary situation, one meets
this kind of tactics with the practices of traditional
democracy, one will be extending an invitation to have
1110;-e of this nonsense before the Council, The Council
will virtually be put to improper use and to childish
Use. Therefore 1 strongly oppose the inclusion of item
4, and l shall vote against that item.
. With regard to item 5, this stands in a different

hght. As it is phrased-"The unceasing terrorism and
mass executions in Greece"-I can see that it might be
thought that that item was raised in the noble cause of
humanitarianisl11. The Security Council-indeed the

,lited Nations--eould not be accused, could not ~fford
J he accused, of being callous, of being inhuman, of

7

En inscrivant à son ordre du jour Ul'e phinte qui ne
repose sur aucun élément ùe preuve et qui est présentée
par un organisme n'ayant pas vraiment qualité pour
le faire, le Conseil s'expose à avoir à examiner par la
suite toute une série de questions sans rime ni raison.
Le danger que je signalais à ce moment s'est maintenant
réalisé; notre ordre du jour proYÎsoire en est la preuve.
] 'ai ùéclaré au Conseil ce jour-là que cette man<eU\Te
avait avant tout pour ohjet de sen-ir des fins de propa
gande et ensuite de détourner l'attention du Conseil
de la question sérieuse dont il est saisi au sujet de la
Corée.

J'ai heaucoup admiré la déclaration faite au début
de la séance d'aujourd'hui par 1", représentant de
l'Egypte. Y raiment, cette manière d'allonger indéfini
ment la liste des points à l'ordre du jour a pris de telles
proportions que le Conseil est dewnu la risée du monlle
entier.

PomquoÎ ferions-nous figurer le point "1 à l'ordre
du jour? L'inscription de cette question se heurte aux
mêmes objections que j'ai soulevées le 29 aO~It. L accusa
tion ne repose sur rien, elle ne repose sur auct.n élément
de preuve, et elle a pour auteur un parti dont j'ai décrit
au Cnnse:1 l'origine et la nature. Il me paraît incon
cevahle que le Conseil puisse acco;-der crédit à ce que
déclare t111 parti comme celui dont j'ai défini l'origine et
le caractère lors de notre dernière séance. Je crois en
avoir assez dit sm ce sujet, et je E 'insisterai donc pas
sur ce point.

En ce qui concerne le point 3, j'ai pensé que la délé
gation des Etats-Unis, extrêmement soucieuse, et il
han droit, de la réputation des Etats-C nis, ne pouvait
s'opposer à l'examen de cette question par le Conseil
de sécurité. J'ignore l'attitude de mon collègue des
Etats-Cnis en ce qui concerne ce point 4, mais je
tiens il déclarer immédiatement que, même si j'on
ne discutait pas cette accusation dénuée de fondement,
les Etats-Unis garderaient dans le monde entier la
réputation d'un Etat pacifique, défenseur de la liberté.
Bien entendu, il y a des personnes qui veulent accabler
les Etats-Unis sous le poids d'épithètes toutes diffé
rentes, mais, quel que soit le nombre et la longueur des
discussions du Conseil, ceux qui ont décidé de qualifier
les Etats-L'nis de hellicistes et d'a.gresseurs con
tinueront à le faire. Ce n'est pas en multipliant les dis
cussions au sein de Conseil de sécurité que l'on pourra
mettre un terme à cette manière de faire.

Les sentiments qui animent la délégation des Etats
1.,:nis sont de purs sentiments démocratiques. Quand
une accusation est formulée, la procédure démocra
tique normale consiste à ouvrir un déhat; mais, si,
dans la situation extraordinaire où nous nous trouvons,
le Conseil répond à ce genre de tactique par la méthode
démocratique traditionnelle, il ouvre la porte à un plus
grand nomhre de ces absurdités. On utilise le Conseil
à des fins impropres et enfantines. C'est pourquoi je
m'oppose énergiquement à l'inscription du point 4,
contre laquelle je voterai.

En ce qui concerne le point 5, le problème est diffé
rent. Je vois bien que son libellé "Terreur incessante et
exécutions en masse en Grèce" pourrait donner à
croire que cette question a été soulevée dans un noble
esprit d'humanité. Le Conseil de sécurité, les Nations
Unies en vérité, ne peuvent être accusés, ne peuvent
pas se laisser accuser, d'être insensibles, d'être in-



being negligent of human rights in any part of the
world. If thatshould be the motive for having a dis
cussion here, l should applaud that motive; none of us
could object ta that motive. But l object to this item
for two reasons.

In the first place, the question of human rights and
the humanitarian treatment of people aH over the world,
important as it is, is not within the jurisdiction of this
Council. The people who drafted the Charter for us
realized that the business before the United Nations
must be many~sided. The creators of the United ~a
tians, therefore, createc1 separate organs to deal wlth
c1itferent categories of business. The category involvir:g
the questi.on of human rights be1qngs to the Econonllc
and Social Council and its subsidiary organs. l do not
mean to say that the subject is less important than the
one with which we are dealing; it might be more im
portant than the question of Korea, but it does not be
long to the Security Council. We are charged with the.
peace and security of the world, not with the treatment
of individuals in the Member countries of this Organiza
tian. That is my first objection ta this item.

Secondly, l have another objection, l think an even
more important objection. l am not sure what really
is happening in Greece. l do not say that this item is
justified or unjustified. It may be that the Government
of Greece has committed irregularities. l have no idea,
and with regard to that proposition l do not commit
my de1egation or myself. But we know very well that
in this worlel violations of human rights occur in many
countries. If the United Nations took up that work
seriously-and l believe the United Nations should
tuke that business very seriously-the proper thi.ng for
the Unitec1 Nations to do is to have a special commis
sion set up to survey all the Member States in regard
to violations of human rights, and wherever such viola
tions occur, whether in my country, in Greece, in the
Soviet Union, in the United States or the United King
dom, let us stop such violations. The party that raises
this question should be the first to we1come such a
wodd-wide investigation, including the country of the
party proposing the item.

If a party wishes the world to believe that it is
deeply interestec1 in human rights in Greeee, and at the
same time refuses to allow any investigation to he
made in its own country, l shoulc1 cali that attitude
hypocrisy. l should call that sheer low-grade propa
ganc1a, and that is what this item 5 is intended for.
Are we sincere about human rights? Are we genuinely
concerned about the poor people in Greece? How about
the millions of people who have suffered unc1er the
USSR in the Balkan States, Lithuania, Latvia, Estonia,
Poland and the Ukraine?

Let ~s have ~ th~rough investigation of these things.
If my mformatlOn IS wrong, and the Soviet Union is
or could be an example to the whole world, l should
like to have that fact properly certified and properly
proc1aimed. But when we refuse to allow that to be
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humains, de négliger les droits de l'homme en un point
quelconque du globe. Si c'était bien là le motif pour
lequel on nous demande d'entamer ici une discussion,
j'y donnerais mon plein assentiment; aucun de nous ne
pourrait soulever d'objection, mais j'ai deux raisons
pour m'opposer à l'inscription de cette question.

D'abord, la question des droits de l'homme et du
traitement humanitaire de tous les habitants du monde,
si importante qu'elle soit, n'est pas de la compétence
du Conseil de sécurité. Les auteurs de la Charte ont
compris que les Nations Unies devraient s'occuper de
questions très diverses. Les créateurs de l'Organisation
ont donc constitué des organes distincts, chargés res
pectivement des différentes catégories de questions. La
question soulevée aujourd'hui, et qui a trait aux droits
de l'homme, est de la compétence du Conseil écono
mique et social et de ses organes subsidiaires. Je ne
veux pas dire que cette question est moins importante
que celle dont nous nous occupons actuelleluent; peut
être est-elle plus importante que la question de Corée,
mais elle n'est pas de la compétence du Conseil de
sécurité. Nous sommes chargés de la paix et de la
sécurité mondiales, et non pas du sort des individus
dans les Etats Membres de cette Organisation. Telle
est ma première objection contre l'inscription de cette
question..

J'ai, d'autre part, une autre objection, que je crois
encore plus importante. Je ne sais pas avec certitude ce
qui se passe réellement en Grèce. Je ne dis pas que
l'inscription de cette question est ou n'est pas justifiée.
Le Gouvernement grec a peut-être conunis des actes
répréhensibles. Je n'en sais rien, et je ne veux engager
ni ma délégation ni moi-même en ce qui concerne cette
affirmation. Mais nous savons parfaitement que, dans
le monde actuel, les droits de l'homme sont violés dans
bien des pays. Si les Nations Unies devaient examiner
à fond cette question - et je pense qu'elles devraient
effectivement lui accorder toute leur attention - il
conviendrait qu'elles créent une commissiŒl spéciale
pour effectuer dans tous les Etats Membres une enquête
sur les violations des droits de l'homme; partout où
des violations de ce genre se produisent, que ce soit
dans mon pays, en Grèce, dans l'Union soviétique, aux
Etats-Unis ou au Royaume-Uni, mettons-y un terme.
Le parti qui soulève cette question devrait être le
premier à accueillir avec satisfaction une enquête de
ce genre dans tous les pays du monde, y compris celui
que gouverne le parti duquel émane la proposition d'ins
cription de ee point à l'ordre du jour.

Si un parti veut faire croire au monde qu'il porte un
vif intérêt aux droits de l'homme en Grèce, et s'il refuse
en même temps dlautorÎser une enquête dans son propre
pays, j'estime son attitude hypocrite. Il ne s'agit que
d'une propagande de mauvais aloi, propagande qui a
motivé la demande d'inscription de ce point 5. Sonunes
nous sincères en ce qui concerne les droits de l'homme?
Nous intéressons-nous réellement aux malheureux
habitants de la Grèce? Qu'est-il donc advenu des
millions d'hommes qui ont subi le joug de l'URSS dans
les Etats balkaniques, en Lituanie, en Lettonie, en
Estonie, en Pologne et en Ukraine?

Examinons les faits de façon approfondie. Si je suis
mal informé et que l'Union soviétique soit ou puisse
être un exemple pour le monde entier, j'aimerais que
cela soit düment attesté et dùment proclamé. Mais,
si l'on s'y refuse, et si l'on vient ici soulever une ques-



done and then come here to raise a question regarding
the c~nduct of Greece, l say that is sheer hypocrisy and
that that is law-grade propaganda. l do not think the
Council should allow itself to be used for such a pur
pose as that. It is for this reason that l object to the in
clusion of item 5 in our agenda.

The PRESIDENT (translated front Russian): The
representative of Egypt has expressed the wish-I am
not quite sure whether it was a proposal-that the
method of interpretation should be somewhat modified
in order to save time. As l understood it, the gist of
his remarks was that there should be no consecutive
in terpretation.

First, is this a proposai? Secondly, if the other mem
bers of the Council do not object, we might agree that
at this meeting, when the question of including any
given item in the agenda is discussed, we might have
only simultaneous interpretation and omit the conSeCtl
tive interpretation.

l cal! on the representative of Egypt on this point
only, since there are two speakers before him on the
substance of the question under discussion.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): l understand per
fect1y what the President is saying, and l should like
ta point out that l have made no formai proposai in
connexion with the matter of iriterpretation. l simply
mentioned that l might suggest later, and that the Presi
dent might later find, that we have to do something to
avoid a situation like the one in whieh we recently
round ourselves, when a whole meeting-or a1l110st a
whole meetil1g-was taken up with interpretations.
However, l am not yet fonuulating any formai pro
posa!. l am in the hands of the Council; l am willing
ta co-operate in any decision which the Conncil feels
will best serve the interests of our business.

The PRESIDENT (tmnslated frotn Russian) : In view
of the Egyptian representative's sensible proposai that
we should have cinly simultaneous interpretation dut'
ing the consideration of the inclusion of items in the
agenda, and also because there are many speakers on
my list, the President feels that we might arrange to
have simnltaneons interpretation only and to do with
out consecutive interpretation.

If there are no objections, we shall adopt that pro
cedure until the end of this meeting.

Mr. LACOSTE (France) (translated from French) :
I noted the remark made a short time ago by our col
league, the representative of Egypt; but l have re
frainec1 from speaking until now precise1y in oreler to
avoid impeding the course of the discussion on the sub
stance of our meeting. The fact that the President is
taldng up the suggestion compels me to refer ta it now.

Simultaneous interpretation is a very convenient sys
tem because it is fast, but at the sal11e til11e it is un-
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tion relative à la façon dont se comporte la Grèce, je
déclare que c'est pure hypocrisie et qu'il s'agit d'une
propagande de mauvais aloi. Je pense que le Conseil ne
devrait pas permettre qu'on l'utilise à cette fin. C'est
pour cette raison que je m'oppose à l'inscription du
point 5 dans notre ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Le représentant
de l'Egypte a exprimé le désir - en fait, j'ignore s'il
s'agit véritablement d'une proposition - que, pour
gagner du temps, nous modifiions quelque peu notre
système d'interprétation. Si j'ai bien compris le repré
sentant de l'Egypte, il souhaiterait qu'il n'y ait plus
d'interprétation consécutive.

S'il s'agit bien d'une proposition, et si les autres
membres du Conseil n'y voient pas d'objection, nous
pourrions peut-être décider que, .à notre séance d'au
jourd'hui, et tant que nous discuterons la question de
l'inscription de points à l'ordre du jour, nous utiliserons
seulement l'interprétation simultanée, et nous nous
passerons de l'interprétation consécutive.

Je donne la parole au représentant de l'Egypte sur
ce seul point de procédure, car sur le fond de la ques
tion que nous étudions actuellement, deux représentants
précèdent sur la liste des orateurs le représentant de.
l'Egypte.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de l'an
glatis) : Je comprends parfaitement ce que vient de dire
le Président, et je tiens à souligner que je n'ai pas
présenté de proposition fonnelle au sujet de la question
de l'interprétation. Je me suis simplement réservé de
faire ultérieurement une suggestion, et j'ai indiqué
qu'il paraîtrait sans doute nécessaire au Président de
prendre toutes dispositions pour éviter qu'une situa
tion comme celle dans laquelle nous nous sommes ré
cemment trouvés vienne à se reproduire et qu'une
séance entière - ou presque entière - soit consacrée
aux interprétations. Pour l'instant, toutefois, je ne
présente aucune proposition formelle. Je suis à la dis
position du Conseil pOUf collaborer à toute décision
qu'il jugerait utile à l'intérêt de nos débats.

Le PRÉSIDENT (trad1tit du russe) : Voici l'opinion du
Président: tenant compte, d'une part, de la sagesse de
la proposition du représentant de l'Egypte tendant à
ce que le Conseil n'utilise que l'interprétation simul
tanée tant qu'il discutera des questions à inscrire à
l'ordre du jour, et, d'autre part, de l'importance de la
liste des orateurs qui m'a été communiquée, j'estime
qu'il conviendrait de nO\1S limiter à l'interprétation
simultanée et de renoncer provisoirement à l'interpré
tation consécutive.

S'il n'y a pas d'objection, nous adopterons cette
méthode jusqu'à la fin de la présente séance.

M. LACOSTE (France) : J'avais noté au passage l'ob
servation faite, il y a un momènt, par notre collègue,
le représentant de l'Egypte; mais c'est précisément
pour ne pas entraver le cours du débat sur la substance
de notre réunion que, jusqu'à présent, je m'étais abstenu
de prendre la parole. Le fait que le Président reprend
lui-même cette suggestion m'oblige à la relever main
tenant.

L'interprétation simultanée est lm système très com
mode parce qu'il est rapide, mais il est en même temps



perfecto Indeed, it is very. imperfe~t. -r:he French dele
gation consic1ers that th.e I1n~erfectlOn IS t?O great. Yje
cannat !Je satisfied wlth Sl1nultaneous 1l1terpretatlOn
cven for points of arder or discussion about the agenda,
Tlecause we cannat be certain that wc have really heard
and really understood observations w~ich o~ten-as ~he
President is aware-go far beyond cl!scusslon relatmg
ta the agenda and unfortunateTy touch on the very sub
stance of the l11atters which we should have been con
sidering fro\11 the point of view of procedure.

However gifted the simultaneous interpreters may
be-and some of them are very gifted-they cannat, in
[act no one can, give an exact interpretation while keep
ing only haU a sentence behind the speaker in these
debates. In sOlue languages, indeed, the meaning be
eomes clear only at the very end of the sentence.

Actually there are often quite important differences
hetween the consecutive and the simultaneotls interpre
tations. \"Ie Olu'selves have often found that, and wc
bave always noticed that the consecutive interpretation
jnto English of a statement made in French follows the
()riginal far more accurately then the simultaneolls
1nterpretatioll, as is only natural. Mareover, the truth
of my assertion is abundantly confirmed by the fact that
same of the speakers here-the President himself, and
particularly the representative of Egypt-often find it
nccessary to correct the consecutive interpreters in
order to make sure that their idea is being accurately
rcnrlered. V/hat happens then when the speakers can
nat hear the interpretation because it is taking place
while they are speaking?

[n these circumstances, the French delegation for
mally requests the retention of consecutive interpreta
tian.

The PRESIDENT (translCLted fram Russian): Since
the representative of Egypt did not put forward his
suggestion as a formaI proposaI, and since the repre
sentative of France objects to having no consecutive
interpretation, we sha11 continue our work on the olel
system.

1~r. ALVAREZ (Cuba) (translated fram Spanish):
At lts .1ast meeting, the Security Couneil decided to in
cIude 111 the agenda the new item which appears as item
3 of toda;Y's ~rovisional agenda, namely, "Complaint
,of armed mvas!on of Taiwan (Formosa)", with China
;and Cl;'ba votmg ag~inst and Egypt abstaining. My
<delegatlOn voted aga1l1st the proposaI because it was
aware that there was no question of a dispute or a con
troversy involved which might lead ta international
f~'iction or still I~ss to ar: act of aggression. My delega
tIon knew that It was sll11ply a new propaganda move
and, what i.s more, a new ~oviet .man.oeuvre to bring a
repres~ntatIve of commu111st Ch1l1a I11to the Security
CouncI!. In fact, the USSR representative made
·exactly that prop?sal as so0!l as the Couneil had gener
.ous~y agree~ to dl.scuss the It7m. That is why we vated
agamst the mcIuslOn of that Item in the agenda.

imparfait. Il est même très imparfait. Cette imperfec
tion la délégation française l'estime trop grande. Nous
ne ~ouvons nous contenter, même lorsqu'il s'agit de
questions d'ordre ou de discussions portant sur l'ordre
du jour, d'une traduction simultanée, car elle ne nous
donne pas la certitude d'avoir vraiment entendu et
vraiment compris des prop?s qui -, le Pr~siden~ le
sait bien - vont souvent bIen au-de1a des dIscussIons
relatives à l'ordre du jour et touchent malheureusement
la substance même des questions que nous devrions
nous borner à mettre en ordre.

Quel que soit le talent des interprètes chargés de
l'interprétation simultanée - et il est très grand chez
certains d'entre eux - il ne leur est pas possible, pas
plus qu'à qui que ce soit, de donner une traduction
fidèle en suivant, avec un retard d'une demi-proposi
tion, les propos qui sont tenus ici. D'ailleurs, pour
certaines langues, ce n'est que lorsque la phrase est
terminée que le sens peut vraiment en être donné.

A vrai dire, l'interprétation consécutive et l'inter
prétation simultanée donnent lieu à des différences
très sensibles. Nous en avons fait nous-mêmes l'expé
rience bien souvent; et toujours, lorsqtl'il s'agit d'ull
texte français traduit en anglais, nous nous apercevons
que la traduction de beaucoup la plus fidèle est la
traduction consécutive, ce qui est tout naturel. D'ailleurs,
ce que je dis là est si vrai que certains des orateurs ici
présents - le Président lui-même et, particnlièrement,
le représentant de l'Egypte -;- ont souvent l'occasion
de reprendre les interprètes Cjui font la traduction con.,.
sécutive, pour s'assurer que leur pensée a été fidèlement
exprimée. Qu'arrive-t-illorsqu'iT s'agit d'une traduction
que les orateurs ne peuvent entendre puisqu'elle se
poursuit pendant qu'ils parlent?

Dans ces conditions, la délégation française demande
formellement que l'interprétation consécutive soit
maintenue.

Le PRESIDENT (traduit du russe) : Etant donné que
le représentant de l'Egyple n'a pas présenté sa sng-

. gestion comme une proposition formelle et que le repré
sentant de la France s'oppose à ce qu'il n'y ait pas
d'interprétation consécutive, nous conserverons notre
méthode de travail habituelle et nous allons poursuivre
nos débats.

M. ALVAREZ (Cuba) (tmduit de l'espa.gnol): Lors
de sa dernière séance, le Conseil de sécurité a décidé,
les représentants de la Chine et de Cuba votant contre
et le représentant de l'Egypte s'abstenant, d'inscrire à
l'ordre du jour la nouvelle question qui figure comme
point 3 de l'ordre du jour provisoire de cette séance, à
savoir: "Plainte pour invasion armée de l'île de Taïwan
(Formose)". Ma délégation a voté contre l'inscription
de cette question à l'ordre du jour, car elle est convaincue
qu'elle ne constitue nullement un différend ou une con
troverse susceptible de provoquer une tension interna
tionale, et encore moins un acte d'agression. Ma délé
gation savait parfaitement qu'il s'agissait là d'un nouvel
acte de propagande et, ce qui est plus, d'une nouvelle
manoeuvre de l'Union soviétique pour amener au Con
seil de sécurité un représentant de la Chine communiste.
En effet, la question a été introduite si précipitamment
par le représentant de l'URSS, que le Conseil, dans
un geste de libéralité, a accepté de l'examiner. C'est
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pout'quoi ma délégation a voté contre l'inscription de
cette question à l'ordre du jour.

Sans vouloir entrer dans k fond des questions pro
posées, nous ne pouvons nous empêcher de rappeler
que, à la suite des expériences passées et encore
récentes que mon pays a traversées, nous savons com
ment se comportent les cinquièmes colonnes du com
munisme international, qui s'autorisent de la libéralité
des régimes démocratiques pour travestir la vérité d'une
manière démagogique, utilisant la propagande à la
seule fin de servir la cause des agresseurs qui s'opposent
;'l la loi et à la discipline internationales.

La proposition tendant à illscrire ce nouveau point
il l'ordre du jour du Conseil est une manœuvre tout
aussi démagogique que les propositions présentées par
ceux qui défendent les agresseurs venus de la Corée
du ~onl et qui ont franchi le 3Hè111e parallèle à l'aube
du 25 juin. La phraséologie des télégrammes de la
iaction communiste chinoise nous est bien familière,
et nous connaissons les sources où elle puise son inspi
ration. Cest au point qu'il est bien difficile de distinguer
entre les télégrammes rédigés par les autorités de la
Corée du ~onl, tJ·_, la Pologne, de la RSS d'Ukraine
ou du régime de Peïping. Comme dernière manœuvre
soviétique, m'ant que son mandat présidentiel ne prenne
fin aujourd'hui à minuit, le Président nous propose·
d'inscrire à l'ordre du jour de cette ,éance les points,
of et 5 figurant dans le document S/Agenda 493.

~ons avons consacré trente et un jours à d'âpres
déhats sans avoir examiné le fond de la question co
réenne, et il apparaît certain qu'il reste à régler le
point essentiel au sujet duquel il faut prendre une dé
cision avant qu'il devienne possible de poursuivre la
discussion conformément à la procédure: ce point,
c'est la motion d'ordre présentée à plusieurs reprises
par le représentant de la Chine et relative à la résolu
tion adoptée par le Conseil d'inviter le représentant
de la Répuhlique de Corée à prendre place à la table
du Conseil.

En ce qui concerne la question relative à la Grèce, il
y a lieu c1'observer que le Conseil de sécurité a retiré
[202ème séance l cette question de la liste des points
soumis à son examen: en effet, elle a été examinée
par l'Assemblée générale dès sa deuxième session ordi
naire. En nous référant aux mesures prises par l'As
semblée générale elle-même, comme par la Commission
spéciale des Nations Unies pour les Balkans, nous
possédons suffisamment de renseignements sur l'évolu
tion de la question pour pouvoir considérer Qu'il est
inopportun que le Conseil de sécurité l'examine. Ce
n'est pas ici qne le représentant de l'CRSS doit pré
senter cette question, mais bien à l'Assemblée générale,
qui en sera prochainement saisie, et où le représentant
de la (;rèce aura l'occasion d~ faire connaître les ren
seignements dont il dispose.

Il y a quelques instants, le représentant de l'Union
soviétique, reprenant une comparaison déjà utilisée ici
à plusieurs reprises, a dit que le Conseil doit agir avec
la même promptitude qU'1111e force de police ou une
compagnie de pompiers. li est certain qu'on pourrait
fort hien avoir recours à cette comparaison, si la situa
tion aujourd'hui le permettait. Mais le Président sait
fort hien que les pompiers n'ont jamais été utilisés pour
coller des affiches de propagande, mais bien plutôt

\Vith regard to the item relating to Creece, we must
emphasize the fact that the Security Council with
dre' that dispute from the list of matters for its con
sideration [202nd meeting], as it had been under ex
amination" by the General Assembly since its second
regular session. As a result of the action taken bv the
General Assembly itself, and by the United Nations
Special Commission on the Balkans. we possess ade
quate information on the evolution Qf the prohlem, and
therefore believe that discussion of this matter hy the
Coundl would be inopportune. It is not here that the
USSR representative should raise this question. but
l'dore the General Assembly, which will take cogni
zance of the matter in the near future and to which the
representative of Greece will have the opportunity to
supply his information, .

l heard the representative of the Soviet Union state
a moment ago, when he referred to the simile em
plcyed here on several occasions, that the Council
sh?uld act as energetica!ly as the police or a tire
IJr1g-ade. 1t is true that that simile has been employed
here, and it would be perfectly in ph-"e if such were
the case this afternoon. But the President knows per
fectly weil that the fire brigade has never been used
ta post cp propaganda posters, but rather to c1ean the

Il

\\'e haw spent thirty-one days in heated lkbates
\\'ithout heing ahle to emhark upon the suhstance of
the question of Korea, and it is evident that there still
l'l'mains to be settler! the essential point which must he
decided hefore we can continue the discussion in accord
ance \Vith the regular procedure, namely, the point of
order raised repeatedly hy the representati\'e of China
cOllcerning our r!ecision to im'ite the representative of
the Repuhlic of Korea to lake a place at the ('onncil
tahle.

:\lthough 1 shaH not enter into the suhstance of the
questions raised, 1 cannat hu.t state that my .countr~,
thruunh its past and l'ven 1tS recent expenence. 1S
iaIl1iIi~r with the way in which the fifth columns of in~
ternational com1111111is111 work. They take advantage cl
the <Tenerositv of the democratic forms of governmf'nt
in (~der to 'indulge in demagogic distortions of the
trutlI, making propaganda attacks with the sole pur
pose oi promoting the cause of the aggressors who are
contravening inter!lational law and order.

The proposai for th~ inclusion of this new item in
the Council's agenda is as demagogical as those sub
mitted hv those who deiend the aggressors of North
Koreu, ,vho luunched their attack across the 3Hth
paralle1 at da\\:n on ~5 J~111e. The. wo.r~ling of the callies
irom communlst Ch111a IS ven' tanllhar and we know
\\'here the? originate. In<leed the wording is sa familiar
that we fintl it ditlicult to distinguish hetween the
messages sent irom the authorities of X orth Korea,
l'oland, the Ckrainian SSR or the Peiping regime. It
is as a tinal Soviet manoeuvre that the President is no\\'
proposing, hefore his term of office expires at midnight
tonight, that we should include in our agenda items 4
and 5 as set forth in document S/Agenda 493.
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Le l'Rf:sII.>ENT (traduit du russe) : Puisqu'un débat
s'est institué, j'estime indispensaiJle, en ma qualite de
représentallt de l'U N10:-1 LlES R ÉI'UBLIQUES SOCIALISTES
SOVll::TIQUES, d'expliquer aussi brièvement que possible
les raisons pour lesquelles ma délégation insiste pour
que soient portl'es il l'on1re du jour les deux questions
qui ont tll'jiL donné lieu, au Conseil, il des débats assez
viis.

Tout d'abord, en ce qui concerne la déclaration du
Gouvernement central du peuple de la République
populaire de Chine relative au bombardement du terri
toire de la Chine par les forces aériennes des Etats
Fnis - déclaration qui constitue le point 4 de l'ordre
du jour provisoire - le Conseil de sécurité n'est pas
sans savoir qu'on a déjà reçu deux protestations dudit
Gouvernement au sujet des bombardements non pro
voqués et barbares du territoire de la République popu
laire de Chine par l'aviation américaine. Les faits
pertinents sont exposés dans le premier télégramme
du ~linistre des affaires étrangères de la République
populaire de Chine [S/1722J qui indique que "des
avions militaires faisant partie des troupes d'agression
des Etats-Unis qui opèrent en Corée ont pénétré, le 2ï
aOÎlt, dans l'espace aérien de la République populaire
de Chine". Le télégramme fait ensuite état des dom
mages infligés par les forces aériennes des Etats-Unis
à la République populaire de Chipe dont elles ont
bombardé les centres de population et les instaliations
matérielies.

Ln deuxième télégramme [S/17431 est arrivé au
jourdl1Ui, indiquant que "les avions militaires faisant
partie des troupes d'agression des Etats-Unis qui
opèrent en Corée ont à nouveau, le 29 aOÎlt, pénétré
dans l'espace aérien de la République populaire de
Chine, tuant ou blessant un certain nombre de Chinois".

Tels sont les faits qui prouvent qu'un acte d'agres
sion non provoqué a été commis. Les forces aériennes
d'une Puissance ont violé l'espace aérien d'une autre
l 'uissauce; l'lies l1'en ont pas seulement survolé le
trrritoire, mais elles ont attaqué la population civile à
la bOlllbe et il la mitrailieuse, causant des domlllages
lIIatlTiels, tuant et hlessant plusieurs personnes.

Xous sommes cn présence d'un deuxième acte d'in..
vasion dt' la part des forct's al'riennes des Etats-Lnis.
Selon le droit international, ceci constitue une agres..
sion. Cette violation de l'espace al'rien de la Chine.
COllllllise par les forces aériennes des Etats-Unis à
des fins de provo(:ation et dans J'intention de lancer
ulle attaque harbare contre la pacifique population civile
cbillois(' et de (kt ruin' ses biens, constitue une viola
tioll Iiagrante de la souveraineté et de l'intégrité terri
toriale de la Chine.

II faut dire que k rt'prt'sentant du groupe du Kouo
lIliutang, qui ue représente pas le peuple chinois, ignore
a!Jsolull1t'lIt les illtl'rêts de ce peuple. Il n'a cure des

The PRESIDEr-iT (tnms/att'd fro-m R14ssian) : Since a
liebate has deveiopeù, 1 find it necessary, as representa
ti\"t~ of the UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS,
to t'xplain as briefly as possible why my delegation
insists upon the indusion of the two questions which
have given rise to sud1 lively discussion in the SP.t'urity
Counci!.

The second cablegram [S/1743] was received today.
It states t.hat "the miiitary airplanes of the United
~tates aggression forces in Korea again invaded the
air of the People's Republic of China on 29 August
and kiiled and wounded a number of Chinese".

First of .1.11, from the statement of the Government
IIi the 1't't1ple's l~.epubiic oi China about the bombing
of Chinese territory by United States air forces
item -1- oi the provisional agenda-the Security Coun
('il is aware that two protests have already been re
,,-eived from that Government against the unprovoked
and barbarous bombardment of the territory of the
People's Republic of China by United States aiï
forces. The facts are given in the first cablegram
from the ~Iinister for Foreign Affairs of the People's
Republic of China [S/1722], which states that "on
2ï .-\ugust military airplanes of the l'nited States
aggression forces in Korea invaded the air of the
t'el1j'le's Republic of China". There foilows a list of
the damages to the property of the People's Republic
of China as a result of the bombardment of population
...·entres and valuable property by L'nited States air
forct's.

Tht' interests of the Chinese people are, of course,
'JI HU omn"rn '0 the n"pre~entative of the Kuomintang
~r'n]J .... L'J d'J"" l1<Jt represent the Chinese peopl('.
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Such are the facts. They show that an unprovoked
act of aggression has taken place. The military air
forces of one power have invaded the air of another
Power; and not only have they invaded it, but the)'
have al~ dropped iJomus and machinegunned the
lJeaceful population, causing material damage and kill
ing and wounding several persans.

A :"ecuud act of invasion by L'nited States military
;,ir hrce~ ha~ l~en c<Jllllllilted. From the standpoint
d international law that is an act of aggression. This
~ ;,)1ati')ll (JI Chim::,e air by the air forees of the United
~tate~. intenèed as provocation and carried out for
the lJufJJ')* of barbarously killing pea,eflll Chinese
citizen~' and destroying valuable material oiJjectives,
î~ a gro~~ ';îdatÎ'JI1 of the sovereignty and territorial
intt'grity of China.
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The material damage inflicted upon the Chinese people
and the People's .Republic of China and the murders
committed by the United States Air Force mean noth
ing ta mm.

But the people of China and its government-its
legal govemment, the Central People's Government
of the People's Republic of China-cannot take such
an attitude towards these events. It should be added
that the most important aspect of this act of aggression
on the part of the military air forces of the United
States is that it represents an attempt by the ruling
circles of the United States and their chief representa
tive in the Far East, General MacArthur, ta widen the
scope of the war and to cause a breach of the peace
in the Far East. This aspect of the question cannat
but attract the attention of the Security Council.

The representative of the United States and a num
ber of representatives of countries which follow in the
wake of the aggressive policy of the ruling circles of
the United States speak frequently and loudly of the
need to observe and respect the principles of inter
nationallaw and of the Charter.

Let us consider these principles. It will he remem
bered that, under the definition of aggression proposed
bv the USSR delegation and approved by the Com
mittee on Security Questions of the League of Nations
in May 193J, the attacking party, that is to say, the
aggressor in an international conflict, will be considered
that State which is the first to commit one of the acts
of aggression which are described in detail in this
definition. Among such acts of aggression we find the
ioll11\',ing: "bombarding the territory of another State
by [a State's] land, naval, or air forces" and also
"the landing in, or introduction within the frontiers
of, another State of land, naval or air forces without
the permission of the govemment of such aState".

The same definition of aggression further states:
"Xo consideration whatsoever of a political, strate
gical or economic nature . . . shall be accepted as
justification of aggression."

The action of the air forces of the United States
against the territory of China falls entirely within this
definition of aggression and the government which
has permitted this act of aggression is the attacker, in
(lther \\"ords, the aggressor.

ln the case under consideration it is quite obvious
that the air forces of the United States have already
twice bombed the territory of another State--the
People's Republic of China. This repeated act of ag
gression proves that the bombing is carried out con
sciollsly and deliherately, with the malicious intent of
widening the scope of the war and destroying the peace.

The Govemment of the People's Republic of China,
as the victim of this unprovoked aggression on the
part of the United States Government strongly pro
tests against this attack, against this ba, sous bomb
ing, ag-ainst the deliberate mowing-düwn of the
peaceful population of China by American bombs and
b.ullets, against the destruction of buildings, construc
!lons and dwellings and of other valuable property
tn the territory of China. The Government of China
has requested the Security Council to consider this
question at once and to take measures to protect the
lawful interests and the territory of the People's Re-
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dommages matériels subis par le peuple chinois et par
la République populaire de Chine, ni des pertes infligées
par l'Armée de l'air des Etats-Unis à la population
civile de la Chine.

.l'vIais le peuple chinois et son Gouvernement - son
gouvernement légitime, Je Gouvernement central du
peuple de la République populaire de Chine - n'en
visagent pas ces événements de la même façon. En
outre, ce qui est le plus grave dans cet acte d'agression
commis par les forces ;.ériennes des Etats-Unis, c'est
la tentative faite par les milieux dirigeants des Etats
Unis et leur principal représentant en Extrême-Orient,
le général MacArthur, d'étendre la guerre et de violer
la paix en Extrême-Orient. Cet aspect du problème ne
doit pas échapper à l'attention du Conseil de sécurité.

Le représentant des Etats-Unis et un certain nombre
de représentants dont les pays se meuvent dans l'orbite
de la politique agressive des milieux dirigeants des
Etats-Unis proclament bien souvent et bien haut qu'il
est indispensable de respecter les principes du droit
international et de la Charte des Nations Unies.

Examinons ces principes. On sait que, selon la défini
tion de l'agression proposée par la délégation de l'URSS
et approuvée en mai 1933 par le Comité chargé des
questions de sécurité de la Société des Nations, en cas
de conflit international, l'envahisseur - c'est-à-dire
l'agresseur - est l'Etat qui a le premier commis l'un
des actes d'agression dont la liste complète figure dans
la définition de l'agression. Parmi ces actes d'agression,
on relève les suivants: "Sera reconnu pour agresseur
dans un conflit international l'Etat ... dont les forces
terrestres, navales ou aériennes auront bombardé le
territoire d'un autre Etat", ou encore "dont les forces
terrestres, navales ou aériennes auront été débarquées
ou introduites dans les confins d'un autre Etat sans
l'autorisation du gouvernement de ce dernier ..."

Le texte de la définition de l'agression dit plus loin:
"Aucune considération d'ordre politique, stratégique
ou économique ... ne [pourra] servir à justifier
l'agression".

Les actes commis par les forces aériennes des Etats
Unis contre le territoire de la Chine tombent entière
ment sous le coup de cette définition de l'agression, et
l'Etat qui commet cet acte d'agression est la partie quÎ
attaque, c'est-à-dire l'agresseur.

En ce qui concerne la question que nous étudions en
ce moment, il est clair que les forces aériennes des Etats
Unis ont déjà bombardé par deux fois le territoire d'un
autre Etat: celui de la République populaire de Chine.
Ces actes d'agression répétés montrent que les bom
bardements ont été effectués sciemment et délihéré
ment, à des fins de provocation, pour étendre la guerre
et violer la paix.

Le Gouvernement de la République populaire de
Chine, victime de l'agression commise par les Etats
Unis, sans provocation aucune, contre le territoire de
la Chine, s'élève fermement contre cette agression,
contre les bombardements barbares, contre l'assassinat
délibéré de la pacifique population chinoise par les
bombes et les balles américaines, contre la <lest rtIction
de bàtiments, de constrtlctions, d'habitations et l'anéan
tisscllwnt des biens. T.e Couvernement de la Chine
a demandé au Conseil de sécurité d'examiner cette
question de toute urgence et de prendre les mesures
nécessaires pOll: protéger les intérêts légitimes ainsi



public of China and of the Chinese people by putting
an end to the aggression again:.t the territory of
China by the Government of the United States and its
armed forces.

This is a fair and legitimatc r~quest. The Security
Couneil, as the supreme organ of the United Nations
responsible for upholding and maintaining interna
tional peace and security, must consider this question
without delay and must come to an appropriate de
cision thereon. This is the sacred dutY and obligation
laid upon it by the United Nations Charter, and there
is no justification for not including this question, this
complaint of aggression in the Security Council's
agenda. 1t is the Security Couneil's dutY to include
this question in its agenda, to consider and discuss it
and come to a necessary and fair decision on it in
order to protect the victims of aggression and to haIt
the aggression of the United States Air Force. Ac
cordingly, the CSSR delegation supports the prote~ts

of the Government of the People's Democratic Re
public of China against the barbarous air bombardment
of Chinese territory and, in supporting China's request
for this question to be considered by the Security
Couneil, firmly insists on the consideration and inclu
sion of this item in the Security Couneil's agenda.

The delegation of the Soviet Union feels it its duty
to submit the following draft resolution [5/1 i 45/
R (J'l'. 1] concerning this matter:

"The 5ecurity Cmmcil)
"Ha7'illg considercd the communications dated 27

August 1950 [5/1722] and 29 August 1950 [5/1743]
addressed to the Security Couneil by the Central Peo
ple's Government of the People's Republic of China
and relating to the violation by the air forces of the
United States of America of the Chinese frontiers in
the area of the Korean-l\Ianchurian border and the
bombing and strafing by United States aircraft of
buildings, railway stations and an aerodrome on
Chinese territory, resuIting in loss of life and damage
to railway and aerodrome inst.:1lations, railway rolling
stock and motor vehicles, and

"'Ha'lJillg Iward the explanation of the representative
of the United States of America to the United Nations
1S/172i],

"Colldemning the above-mentioned illegal acts of the
Government of the Uùited States of America, and
placing on the Government of the United States of
America full responsibility for the above-mentioned
acts and the whole of the damage caused to the Peo
ple's Republic of China, and also for all the conse
qLH'nce~ that l1lay ari~e as the resuIt of such acts,

.. /laides to caB upon the Government of the United
States of America to prohibit such illegal acts which
violate Chinese sovereignty and cause damage to the
People's Repuhlic of China and to the peaceful Chinese
population."

These are the motives which have prompted the
CSSR delegation to include in the Security Council's
provisional agenda the item on the bombing of Chinese
territory by United States aircraft.

Let us go on to the second question, item 5 of the
provisional agenda.
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que le terrItOIre de la République populaire de Chine
et du peuple chinois en mettant fin à l'agression com
mise par le Gouvernement des Etats-Unis et ses forces
aériennes contre le territoire de la Chine.

Cette demande est légitime, justifiée et équitahle. Le
Conseil de sécurité, qui est l'organe pr~ncipal chargé
du maintien de la paix et de la sécurité internationales,
doit examiner cette question sans délai et prendre à
son sujet une décision équitahle. Ce sont là un dn'oir
et une obligation que lui impose la Charte des Nations
Unies, et il n'y a aucune raison pour ne pas inscrire
cette question, cette plainte pour agression, à l'ordre
du jour du Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité
a le devoir de porter cette question ù son ordre du jour,
de déterminer les faits qui la motivent, de l'examiner
et de prendre la décision équitahle qui s'impose afin de
protéger la victime et de mettre fin à l'agression com
mise par les forces aériennes des Etats-Unis. C'est
pourqnoi la délégation de l'L'RSS, qui s'associe ;'l la
protestation du Gouvernement de la République popu
laire de Chine contre les hombardements barbares du
territoire de la Chine, appuie la demande de ce (;0\1

vernement qui a porté la question devant le Conseil
de sécurité et tient absolument à ce que ce point soit
inscrit à l'ordre du jour du Conseil et examiné par ce
dernier.

La délégation de l'L'nion soviétique juge nécessaire
de présenter sur cette question le projet de résolution
suivant [5/1i45/Rev.1] :

"Le Conseil de sécurité)
"Ayant examiné les appels que le Gouvernement

central du peuple de la République populaire de Chine
lui a adressés le 27 août 1950 15/71.?.?] et le 29 août
1950 15/1143] au sujet de la violation de la frontière
chinoise par les forces aériennes des Etats-Unis d'Amé
rique, dans la région de la frontière coréo-mandchoue,
d'attaques à la hombe et à la mitrailleuse effectuées
par des avions américains en territoire chinois contre
des hâtiments, des gares de chemin de fer et un aéro
drome, attaques qui ont fait des victimes et causé des
dégâts aux installations du chemin de fer et de l'aéro
drome, ainsi qu'au matériel roulant et aux transports
automobiles,

"Ayant entendu les explications données à ce sujet
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique auprès
de l'Organisation des Nations Unies [5/1727],

"Condamnant ces actes illégaux du Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique et tenant le Gouvernement
des Etats-Unis pour entièrement responsable de ces
actes, de tous les dommages qu'ils ont causés à la Ré
publique populaire de Chine et de toutes les consé
quences qu'ils pourraient avoir,

"Décide d'inviter le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique à ne pas tolérer de tels actes illégaux, qui
portent atteinte à la souveraineté de la Chine et causent
des dommages il la Répuhlique populaire de Chine et
il la pacifique population chinoise."

Telles sont les raisons qui ont amené la délégation
de l'URSS à inscrire à l'ordre du jour provisoire du
Conseil le point relatif aux homhardements du terri
toire chinois par des avions des Etats-Unis.

Xous passons maintenant à la question suivante, a
savoir le point 5 de l'ordre du jour provisoire.
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Upon the prop?sal of the delegation of. the Sovi~t
Union, the provlslOnal agenda of the Secunty Councl1
includes an item on the unceasing terrorism and mass
executions in Greece. l t is generally known that this
question has long ago become an important and acute
international problem compelling the attention of all
progressive men and women and of the United Nations.

As long ago as 1948, at the third session of the Gen
eral Assembly, in Paris, the USSR delegation and
several other delegations raised the question of the
death sentences which were still beillg imposed in
Greece.

The First Committee of the General Assembly con
sidered that question and adopted measures1 to save
the victims of polit-' o:al terrorism in Greece. A year
went by. Terrorism and mass executions did not cease.

On 13 October 1949 a military tribunal in Athens
condemned to death eight leaders of the popular
liberation movement in Greece, who had heroically
fought the hitlerite invaders for the freedom and inde
pendence of their country and for the peace, security
and freedom of aU the peoples of the world. Those
pe:-sons were sentenced to death without any evidence
other than the statements of agents of the Piraeus
security police, Those heroic patriots were tortured
by fire, their hair was pulIed out, they were driven to
the point of insanity and suicide. Those criminal acts
of the monarcho-fascist regime in Greece provoked
the indignation of the peoples of the Soviet Union and
many other countries. Honourable men the world
over could not do other than r, tise their voices in in
dignation and protest. In the m~antime the families of
the condemned appealed to t~le USSR Government.
Acting on the instructions of its Government, the
de1egation of the Soviet Uniun caHed upon the General
Assembly to raise its voiee in the defence and for the
rescue of those people who were condemned without
cause.2

Despite the stubborn resistance of several delega
tions, in particular the delegation of the United States,
which tried to prevent the consideration of that ques
tion under yarious procedural pretexts, the General
Assembly dec:-1ed to pay heed to the will, the con
science, and the honour of the peoples of the world,
and took steps, by its resolution 288 C (IV), to save
the lives of the eight leaders of the Greek popular
liberation movement who had been sentenced to death.

Thus at its third and fourth sessions, the General
Assembly took a humane position on the defence of the
victims of politieal terrorism in Grcece, and gave legal
form to that position. However, from the end of the
fourth session of the General Assembly, in December
1949, and up to the present moment, the monarcho
fascist Government of Greece has been continuing its
criminal acts. Terrorism, mass executions and per
secution of democratic elements continue with un
diminished force. The barbarous and inhuman treat
ment of the prisoners in Greek concentration cu;::;''l

1 See Official Records of the third session of the General As
sembly, Part /, First Committee, 186th meeting,

, See Official Records of the fourth sessiOlJ of the General As
sembly, Plenary Meeti1Jgs, A1Jnex, document A/1080.
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Sur la proposition de la délégation de l'Union sovié
tique, la question de la terreur incessante qui règne
en Grèce et des exécutions en masse qui y ont lieu a
été inscrite à l'ordre du jour provisoire du Conseil
de sécurité. On sait que cette question constitue depuis
longtemps un problème international grave qui retient,
tant l'attention de l'humanité progressiste toute entière
que celle de l'Organisation des Nations Unies.

Dès 1948, à la troisième session de l'Assemblée
générale à Paris, la délégation de l'URSS et certaines
autres ont soulevé la question des condamnations à
mort que l'on continuait cl' prononcer en Grèce.

La Première Commission de l'Assemblée générale
a étudié cette question et a pris des mesuresl pour
sauver les vietimes de la terreur politique on Grèce. Un
an s'écoula, mais la terreur et les exécutions en masse
n'avaient pas pris fin.

Le 13 octobre 1949, le tribunal militaire d'Athènes
avait condamné à mort huit dirigeants éminents du
mouvement de la libération populaire grecque, qui
avaient lutté héroïquement contre l'occupant hitlérien,
pour la liberté et l'indépendance de leur pays, pour la
paix, la liberté et la sécurité de tous les peuples du
monde. Ce::; !:ommes avaient été condamnés à mort sans
aucune espèce de preuve, sur la foi du seul témoignage
des agents cIe la sécurité cIu Pirée. On avait soumis ces
patriotes héroïques à la torture cIu feu, on leur avait
arraché les cheveux, les entrainant sur la pente de la
folie et du suicide. Ces crimes commis par le régime
monarcho-fasciste de Grèce avaient soulevé l'indigna
tion des peuples de l'Union soviétique et de nombreux
autres pays. Les honnêtes gens du monde entier ne
pouvaient pas ne pas élever lem: yoix pour exprimer
leurs protestations indignées. D'autre part, les familles
des condamnés avaient <lt1ressé une demande au Gou
vernement cie l'URSS. Sur l'ordre de son Gouverne
ment, la délégation de l'Union soviétique demanda alors
à l'Assemblée générale:! d'intervenir pour défendre et
sauver ces innocents condamnés.

Malgré l'opposition obstinée de certaines délégations,
dont celle des Etats-Unis, qui se sont efforcées, sous
divers prétextes de procédure, d'empêcher l'examen
de cette question, l'Assemblée générale n'est pas restée
sourde à l'opinion des peuples du monde, à la voix de
la conscience et de l'honneur, et elle a pris, par sa
résolution 2~8 C (IV), des mesures pour sauver les
huit dirigeants du mouvement de libération populaire
cie Grèce qui avaient été condamnés à mort.

Ainsi, l'Assemblée générale, à ses troisième et qua
trième sessions, s'est inspirée, dans la question de la
défense des victime::; de la terreur politique en Grèce,
de sentiments humanitaires, et elle a donné à ces senti
ments une expression juridique. Or, depuis la fin de
la quatrième session de l'Assemblée générale, en dé
cembre 1949, et jusqu'à ce jour, le Gouvernement
monarcho-fasciste de Grèce n'a pas cessé ses actes
criminels: la terreur, les exécutions en masse, la lutte
contre les démocrates se poursuivent avec la même
violence. Le traitement barbare et inhumain infligé

1 Voir les Docl/ments officiels de la troisième session de l'As
sClIlblér générale, première partie, PremiL1re Comlllissi01~, 186ème
séance.

2 Voir les Documents officiels de la ql/atrième session de rAs
semblée générale, Annexe aux séatlces plénières, document AI
1080.



and fascist jails is provoking indignant protests on the
part of honourable men aU over the world.

During the period since the fourth session of the
General Assembly, the USSR delegation and several
other delegations to the United Nations have received
many telegrams and letters from Greek democratic
organizations and from the relatives of .:ctims of
political terrorism in Greece, which speak of appalling
facts bearing witness ta the monstrous excesses of
monarcho-fascist terrorism in Greece.

DurinK that time th delegation of the Soviet Union
to the United Nations made many appeals to General
Romulo, President of the fourth session of the General
Assembly, and to the Secretary-General, Mr. Trygve
Lie.

On 30 January 1950, the USSR delegation drew
their attention to the fact that a political prisoner,
Helena Zaglanaki, \\'as being subjected to cruel torture
in Greek prisons.

On 21 February, the USSR delegation forwarded
a mtmorandum from the League for democracy in
Greece which contained information on the inhllman
torture and barbarous treatment to which p,': .ical
prisoners were subjected in the concentration camps
on the island of Makronisos.

On 2 March the USSR delegation spoke in defence
of the eight Greek trade union leaders who had be<..n
condemned to death.

On 12 April the USSR delegation spoke in defence
of the thirteen members of the youth organization
"Epon" whom the Greek courts had condemned to
death.

l, as President of the Security Council, recently re
ceived a telegram from Athens reporting that dem
ocrats in Greece who had played an active part in the
national resistance movement were still being tried by
special military courts.

The telegram stated that forty-five citizens who had
been deprived of their basic guarantees and rights
were in danger of being shot simply because they had
refused to give up their democratic beliefs. They live
under the threat of the fulfilment of the conviction
and execution. That telegram was forwarded to the
Secretary-General of the United Nations, Mr. Trygve'
Lie. The Acting Secretary-General, Mr. LaU, in
formed me in letter No.264/4/02(3), dated 18 August
that my letter on this matter and the attached telegram
from Greece had been forwarded to the Greek repre
sentative to the United Nations for the attention of the
Greek Government, and to the United Nations Special
Commission on the Balkans. Copies of those documents
can be found in a Secretariat Press release, No.
BAL/725.

Communications on tbis matter from the delegation
of the Soviet Union and other delegations to the
Secretary-General and to the President of the fourth
sc<;ion of the General Assembly produced no results.
i .~rs addressed to them by delegations regarding
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aux détenus des camps de concentration grecs et aux
prisonniers du fascisme soulève les protestations in
dignées des hommes de cœur du monde entier.

Depuis la fin de la quatrième session de l'Assemblée
générale, la délégation de l'URSS et certaines autres
délégations auprès des Nations Unies ont, à maintes
reprises, reçu d'organisations démocratiques grecques
et des familles des victimes de la terreur politique en
(;rèce des télégrammes et des lettres qui rapportaient
des faits monstrueux et témoignaient de l'ampleur
insensée prise par la terreur monarcho-fasciste en
Grèce.

Au cours de cette période, la délégation de l'Union
soviétique a effectué de nombreuses démarches à ce
sujet auprès du général Romulo, Président de la
quatrième session de l'Assemblée générale, et de :M.
Trygve Lie, Secrétaire général de l'Organisation des
t\ations Unies.

Le 30 janvier 1950, la délégation de l'URSS a attiré
l'attention du général ROll''''': d celle de :vL Trygve
Lie sur le fait que la déter l' _ 1- O':~lque Hélène Zaglanaki
était soumise à tle cruelles tortures dans les prisons
grecques.

Le 21 février, la délégation de l'URSS a transmis
un mémorandum de la Ligue grecque pour la démo
cratie contenant des renseignements sur les traitements
Inhumains et les persécutions barbares auxquels sont
soumis les détenus politiques dans les camps de concen
tration situés sur l'ile de Makronissos.

Le 2 mars, la délégation de l'URSS a fait une déclara
tion pour défendre huit chefs syndicalistes condamnés
à mort.

Le 12 avril, la délégation de l'URSS a fait une
déclaration pour défendre treize membresde l'organi
sation de jeunesse EPOil, condamnés il mort par les
tribunaux grecs,

Récemment, j'ai reçu communication, en ma qualité
de Président du Conseil de sécurité, d'un télégramme
d'Athènes décrivant les persécutions incessantes aux·
quelles les tribunaux militaires d'exception soumettent
les membres actifs du mouvement de résistance na
tionale grec.

Ce télégramme indique que quarante-cinq citoyens,
privés de toutes les garanties de la justice et de leurs
droits les plus élémentaires, se trouvent menacés d'exé
cution pour la seule raison qu'ils ont refusé de renoncer
à leurs convictions démocratiques. Ces citoyens sont
déjà sous le coup d'une condamnation à mort. Le télé
gramme était adressé au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, M. Trygve Lie. Le Secrétaire
général par intérim, M. Lall, m'a informé, par une
lettre en date du 18 aoüt enregistrée sous le N° 264/
4/02 (3) que la lettre que j'avais moi-même envoyée
sur cette question et à laquelle était joint le télégramme
envoyé de Grèce avait été transmise au représentant de
la Grèce auprès de l'Organisation des Nations Unies,
pour l'information du Gouvernement grec, ainsi qu'à
la Commission spéciale des Nations Unies pour les
Balkans. Copie de ces documents est donnée dans le
communiqué de presse du Secrétariat des Nations
Cnies portant le N° BAL/725.

Les appels que la délégation de l'Union soviétique
et les délégations d'autres Etats ont adressés au Secré
taire général et au Président de la quatrième session
de l'Assemblée générale n'ont donné aucun résultat.
Les lettres que diverses délégations ont envoyées au
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the terror and mass .~ecutions in Greece, demanding
that urgent and definite steps should be taken to pro
tect the victims of political terror, were forwarded by
the United Nations Secretariat to the Greek repre
sentative to the United Nations, who contented him
self with making unfounded formaI replies and stirring
up siander against the countri~s of t~e dele~ations
which had appealed to the Umted NatIOns wIth the
request that steps should be taken to put an end to the
inhuma:!, barbarous monarcho-fascist terror in Greece.

Thus the statements, protests and requests contained
in those documents, which \Vere written in the tears
and blood of the victims of the political terror in
Greece, made a slow round of the members at Lake
Success and then returned to the monarcho-fascist
executioners against whom the complaints had been'
lodged.-

As is evident from appeals recently received from
the relatives of political prisoners and from various
public organizations, the Greek Government is con
tinuing its policy of terrorism, inflicting persecution,
mockery, torture and painfui death upon the political
prisoners. The vicious, vindictive and bloodthirsty
monarcho-fascist fiends are continuing to heap perse
cutions, tortures, mockeries, military trials and execu
tions upon their victims.

In the latter part of August, an appeal addressed to
Joseph Stalin, Chairman of the Council of Ministers
of the USS.R, was received from the mothers, wives
and children of Greek democrats. In that letter
[S/1737] it was stated:

"The spectre of death hovers over our long-suffering
country. The civil war is over, but the number of those
sentenced to death amounts to 2,877 . . . Our children
are neither criminals nor traitors ; they are heroic fight
ers in our national resistance movement. They are hon
ourable and noble • . . Their crime was that they
refused to give up their belief or to desist from
fighting in a just, and honourable cause. They are
physically exhausted·. by the unheard-of tortures; they
are immured in damp barracks and are facing death
as a .result of the terrible conditions."

Those unhappy mothers, wives and children of
Greek patriots under sentence of death appeal to Joseph
Stalin, to the sense of jus-ice, the conscience, and
honour of mankind to stop these sentences from being
carried out, to end the endless agony of death, to drive
away the shadow of death which is darkening thou
sands of unfortunate Greek homes.

Further, J. V. Stalin has received an appeal from
a delegation of the mothers, wives and sisters of
Greek political prisoners suffering from tuberculosis,
on the question of the unremitting terrorism and mass
executions in Greece and the inhuman treatment by
the Greek authorities of political prisoners suffering
from tuberculosis.

Those letters, written with blood and tears, cannot
he read without a shudder.

The text of that appeal is included in my letter
[S/1735 and Corr. 1] to the members of the Security
Council.
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Secrétaire général et au Président de l'Assemblée
générale au sujet de la terreur qui sévit en Grèce et des
exécutions en masse qui y ont lieu, lettres qui exi
geaient que des mesures énergiques fussent prises sans
délai en faveur des victimes de la terreur politique,
étaient transmises par le Secrétariat des Nations Unies
au représentant de la Grèce auprès de l'Organisation
des Nations Unies; celui-ci se contentait de donner des
réponses éyasives et de calomnier les Etats qui s'étaient
adressés à l'Organisation des :t\ations Unies pour la
prier instamment d'agir afin de mettre fin à la terreur
monarcho-fasciste, inhumaine et barbare, qui sévit en
Grèce.

Ainsi donc, ces documents contenant des déclara
tions, des protestations et des prières, écrits avec les
lannes et le sang des victimes de la terreur politique
g=- ...cque, faisaient un long détour par Lake Success et
revenaient aux bourreaux monarcho-fascistes contre
qui s'élevaient ces plaintes.

Le Gouvernement grec, comme en témoignent les
appels reçus récemment des familles des détenus poli
tiques et de diverses organisations politiques, poursuit
une politique de terreur, soumettant les détenus poli
tiques aux persécutions, à la torture et à une mort
cruelle. Les bourreaux monarcho-fascistes, ivres de
haine, de vengeance et de sang, continuent de livrer
leurs victimes à la persécution, à la torture, aux ou
trages, aux tribunaux militaires et à ·la mort.

Dans la deuxième quinzaine du mois d'août, le Prési
dent du Conseil des ministres de l'URSS, Joseph
Staline, a reçu une lettre émanant de mères, d'épouses
et d'enfants de démocrates grecs. Cette lettre [5/1737]
dit notamment:

"Le spectre de la mort plane sur notre pays en
dolori. La guerre civile s'est terminée, et cependant le
nombre des condamnés à mort atteint le chiffre de
2.877 ... :\'os enfants ne sont ni des criminels, ni des
traîtres; ce sont des combattants héroïques de notre
mouvement de résistance nationale. Ils sont honnêtes
et nobles ... Ce sont ceux dont le seul crime a été
de n'avoir pas voulu perdre la foi en une lutte juste et
honnête. Ce sont ceux qui ont été épuisés par des tor
tures physiques indicibles, qui ont été emMurés dans
des cachots humides, ce sont ceux qui risquent la mort
par suite des conditions affreuses où ils vivent."

Ces malheureuses mères et épouses, ces malheureux
enfants des patriotes grecs condamnés à mort en appel
lent au généralissime Staline, à la justice, à la conscience
et à l'honneur cIe l'humanité, et demandent qu'on ne
permette pas l'exécution de ces çondanmations à mort,
qu'on mette fin à l'incessante agonie des condamnés et
que l'on chasse l'ombre de la mort qui plane sur des
milliers de pauvres maisons grecques.

En outre, le généralissime Staline a reçu une lettre
(l'une délégation des mères, des épouses et des sœurs
des détenus politiques grecs atteints de tuberculose,
lettre qui fait état de la terreur constante qui règne en
Grèce, des exécutions en masse qui y sont perpétrées
et du traitement inhumain infligé par les autorités
grecques aux détenus politiques atteints de tuberculose.

On ne peut lire sans frissonner d'horreur ces lettres
trempées de larmes et de sang.

Le texte de cet appel est reproduit dans ma lettre
[5/17351 aux membres du Conseil cIe sécurité.

1
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"D'examiner immédiatement la question de la terreur
incessante qui règne en Grèce et des exécutions en
masse qui y ont lieu et de prendre la défense des 2,~ïï

démocrates grecs condamnés à mort par le Gouverne
ment monarcho-fasciste de la Grèce, d'exiger que le
Gouvernement grec adoucisse le sort des prisonniers
atteints de tuberculose et d'empêcher leur déportation
dans les îles désertes cIe la mort",

Se fondant sur cette lettre, le Conseil central général
des syndicats de l'URSS s'est aclressé au Président du
Conseil de sécurité des i\ations C nies [SI17351. le
priant, au nom de tous les travailleurs de l'U RSS :

!i

~J
Cette lettre dit ensuite: l'""
"Le Conseil central général des syndicats compte que ;~

le Conseil de sécurité fera pleinement usage des pOt1-,':'fr.~

voirs qui lui sont dévolus en sa qualité d'organe inter- <,~

national à qui incombe la sauvegarde des droits de tI
l'homme, et prendra des mesures efficaces pour mettre tj
fin à la terreur et faire cesser les exécutions en masse ~1\

des prisonniers politiques." p.~
Cette lettre porte la signature de M, Kouznetsoy, &

Président du Conseil central général des syndicats, I,,~l,!.~

En qualité de Président du Conseil de sécurité, j''''; c

fait distrihuer le textf de la lettre du Conseil central
général des syndiCatS de l'URSS ainsi que le texte '~i
de la lettre adressée à Joseph Staline par la délégation
des mères, des s(curs et des épouses des prisonniers
politiques atteints de tuberculose, J'ai attaché à ces
textes une lettre <hms laquelle, au nom de la délégation
(le l'URSS, je m'adresse aux membres du Conseil de sé-

1)ans l'ette lettre, il est dit que les bourreaux
monarcllO- fascistl's grecs se préparent ù. transporter
les tIl'tl'nus politil[ues du climat sain et sec de l'Attique
dans tIes îles dl'sl'rtl's Olt souffle le vent du nurd el dont
le l'limat humide est préjll<liciahle il la santé des
malal\cs,

Ces malhrureuses mères, l'pouses et enfants déclarent
dans lem lettre:

.. r\ ous protestons avec la demit're l'm'rg-ie auprès
tIes g-ol1\'erm'ments, des partis, des org-anisations, auprès
du nlotHle l'nt il'!", auprl's dl' tous h's peuples de la terre,
auprl's des tUl'res, des sll'urs l'\ des l'pons('s du monde
entier, l't il tous nous disons (lite, dans la (;rèce ahreuvée
d~' sang". où l'haq ue prlTipice l'st rempli de· cadavres,
oit les O';Sl'nH'nts des morts s'entassent l'n vl'ritahles
montagnes et où le saug l'oule ù flots, dans cette (;rèce,
le (;Ol1\'('ml'nH'lIt de Plastiras Il've maintenant la main
"l'ontre <les malades, contre des poitrinaires alin (l'assurer
leur dest rttction physique, les cnvoyant en dcs lieux
éloignés où ils sont privés des secoms de la science,
l't ks !i~T<' en otag-es ù (les llIains criminclles."

Cette lettre dit plus loin:
":\ous en appelons lUX mères, aux S(I'UrS et aux

l'pouses, ù. toutes ,. _des qui savent notre affliction, à
toutes celles qui " ,mprennent la peine que nous ressen
tons pour ceux que nous aimons, nous faisons appel à
tous les peuples, au mOlHle entier, au Conseil de sé
curité des :'\,ttions Cnies, ù la Croix-Rouge inter
nationale, aux organisations et partis du monde entier
pour qu'ils joignent il la nôtre leur puissante protesta·
tion ...

The appeal says further:
"\\'e appeal to mothers, sisters and \Vives, to alI

t11llse who il'el Dur atHiction, to those who understand
our grief for our dear ones, we appeal to aU peoples, to
the whole world, to the United Nations Security
Council, to the International Red Cross, to organiza
tions and parties throughout the whole world, ta jain
us in a powerfui protest."

The letter goes on ta say:

"The AlI-L'nion Central Council of Trade 1Jnions
trusts that the Security Council will make full use of
its powers as an international body called upon ta
o<,iq~u;"rd hum;"n rights and will take efiective steps
to IJut an end to the terror and mass exl'l'ution of
l/ilitical prisoners,"

In connexion with the above-mentioned appeals, the
AH-l'nion Central Council of Trade Unions has ad
dressed the followin; rl'quest [5/1735 alld Corr. 1]
to the President of the Security Council on behalf of
the workers of the USSR:

"Immediately to consider the question of the un
ceasing terror and mass exeeutions in Greeee and ta
proteet the 2,877 Greek democrats doomed to death
by the Greek monarcho-fascÏst Government; to demand
that the Greek Government alIeviate the lot of the
prisoners 5uffering from tuberculosis and to forbid
their transfer to uninhabited islands of death."

Those unfortunate, long-suffering 1110thcrs, wi"es
and children say in their appeal :

"\Ye prote:-t nll)st l'IllTg·etical1:. to the governn1l'nts,
parties. organizations. to the whole warld, to al! the
peoples of the world, to mothers', sister,;. and wives
throughout the worlll, and we tel! thl'!11 al! that in
hlood-drenched Greece where every abyss is filIed with
C\)rpses. where the hlllll'S ui the dl'ad have hl'l'n Ill'apl'd
mountain-high. and where blood flo\Vs like a river-in
this Greeee the Plastiras goyernment is now raising its
haml against sick pel)ple, against consullIptivl's, iu
order to hring about thl'ir physical destruction, is
sending them to places far from the aid of scienlè and
hanllùig them l1ver like hostages into the hands of
L'riminals ...

IH

This letter bears the signature of Mr. V. V, Kuz
fieU,J", President of the AlI-Union Central Council
{Ji T ra.de Cnions,

As President of the Security Council, l have cir
cuiattti the text of the appeal of the Ali-Union Central
(jJuncil (A T rade Unions as weil as that of the appeal
li) j(J::.t:IJh ~talin from a delegation of the mothers,
wi';e~ anti ~iw::rb (Jf Cirt::t::k political priseJnt::rs suffering
frtJm tui~rcul{J~is, teJgether with a covering letter in
whj,h 1 urge the mt::mbt::rs of the Security Council on
iA141f d the t..::-;<-;l~ dt::legatifJn to heed the appeal of

The appeal states that the Greek monarcho-fasC'Ïst
exeeutioners intend to transfer the political prisoners
from the dry healthy dimate of :\ttica to uninhabited
i:-lands with a Iml11id ocean l'limate ami northern wincls
which would he ruinous to their health-islands of
death.1
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curité pour les prier d'entendre les appels des victImes
de la terreur politique qui sévit en Grèce et de ne pas
rester sourds aux prières et aux pleurs des mères, des
épouses et des enfants de ces victimes cie traitements
inhumains, cie la terreur et des exécutions CL m<i~se.

Au nom de la délégation cie ITRSS, j'en appelle au
Conseil de sécurité de l'Organisation des ?\ations C nies
pour qu'il s'inspire de l'attitude humanitaire que l'As
semblée générale a aduptée à ses troisième ct quatrième
~essions lorsqu'elle a examiné la question cie la défense
cIes victimes de la terreur politique en Grèce, pour qu'il
étudie cctte question et prenne sans délai une décision
équitahle afin de sam'er la vie de~ membres du mouve
ment de résistance nationale. 'lui ont lutté héroïque
ment contre les occupants iascistes et pour la liherté
et l'indépendance de leur pays, ainsi que pour la paix
et la sécurité clu monde entiEr.

La délég-ation de ITRSS estime que lE ConSEil de
sécurité ne peut ignorer ce~ actes inhumains et mons
trueux commis par le régime monarcho-fasciste. Le
Conseil de séturité ne peut rester indifférent en pré
sence de ce~ meurtres systématiques, harhares et froide
ment calculés, En présence des toitures et des traite
mEnts inhumains auxquels sont soumis ceux qui
peuplent les prisons et les camps cie concentration
monarcho-fascistes de la Crèce, ceux qui poursuivent
activement leur lutte pour la liherté, la paix et la sé
curité.

Le Conseil de sécurité ne peut manquer de dénoncer
le meurtre délihéré des memhres les plus éminents
comme les plus humhles du mot1Yement de libération et
cie résistance nationales qui ont mené en Grèce une lutte
héroïque contre le fascisme.

LES honnêtes gens du monde entier stigmatisent aYec
indignation et a\'ec colère les clirigeants criminels du
rég-ime monarcho-iasciste grec et exigent qu'il soit mis
fin il leurs méfaits.

La délégation cie ITnion soviétique estime que le
Conseil de sécurité et l'Organisation des Kations Unies
ne peu\'ent souffrir davantage la situation odieuse et
réYo1tante dans laquelle se trouve la Grèce à l'heure
actuelle. Le Conseil de sécurité doit intervenir active
ment dans cette affaire et prendre les mesures qui s'im
posent.

Pour sa part, la délégation de ITRSS désire pré
senter le projet de résolution sui\'ant 1S /1746] :

"Le COllseil de sécurité.
"Ra!, l'elallt que les trihunaux militaires de la Grèce

continuent de condamner il mort les memhres du mouve
ment de lih~ration nationale et CJue le nombre des con
damnés il mort s'élhe ~l 2J\ï7,

"Ra/,/,elant qu'à l'heure actuelle 45 démocr2tes grecs
traduits de\'<lnt le trihunal milit;..;re d'Athènes sont en
danger d'être fusillé" pour <l\'oir pris une part acti\'e
au mouyement de résistance nationalE,

"Ra/'/,elallt que le Ccuyernel1lent grec déporte des
prisonniers politiques atteints de tuherculose dans des
l1es désertes dont le climat malsain met leur vie en
danger,

"S'illstirallt de l'attitude humanitaire que l'Assem
blée générale a adoptée, à ses troisième et quatrième
sessions, à l'égard des victimes de la terreur politique
en Crèce,

..Fait al'pd au Couvelllement grec pom qu'il em
pêche l'exécution des 45 participants actifs du mouve
ment de résistance nationale condamnés à la peinE

The USSR delegation, for its part, wishes to submit
the following drait resolution [S/1746/Ret'.1]:

"The Securih' Council,
"Noting that- the military courts in Greece are con

tinuing to pass death sentences on the leaders of the
national resistance movement and that the number of
persons sentenced to death amounts to 2,877,

aNoting at the present time in Greece 45 Greek
democrats who took an active part in the national
resistallce movement are 1>efore a militan' tribunal in
Athens and are in danger of being shot, -

"Noting that the Greek Gavernment is transferring
political prisoners sufi"ering from tuberculos!" to desert
islands with injurious dimatic conditions which en
danger their li ....es, and

:'Gul:ded by the humane approach adopted at the
thlrd and fourth sessions of the General Assembly to
the protection of the yictims of political terror in
Greece,

"Requests the Greek Government to suspend the
execution of the death sentences on 45 active members
of the national resistance movement who have been

The Security Council cannat but condemn the cold
!llu(l:lec1 extEn;linalion oi (lut~tanc1ing leaders, and of
the rank and file of the popular liberation 1110ve111ent
of national resistance in Greece, who fought heroically
against fascis111.

Honourable 111en the world over condemn the crim
inal monarcho-fascist rulers of Greece with angry
indignation and demand that an end should be put ta
their eyil deeds.

The delegation of the SoYiet Cnion considers that
the :;ecnritv Council and the l-nited X ations can no
longer tolerate the ....ile and shocking situation prevail
ing in Greece. The Security Couneil must actively
intervene in this question and take the necessary
measures,

The CSSR delegation considers that the Security
Council cannot ignore aIl the acts of inhuman cruelty
cOI11I11itted by the monarcho·fascist regime, The Secur
ity Council cannot remain indifferent in the face of
the cold-blooded, hrutal and systematic murder. the
torture and the barbarous, inhuman treatment of
courageous fighters for the cause of freedom, peace
and securitv in the Greek monarcho-fascist torture
chambers and concentration camps.
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sentenced to death, to prohibit any further executions
of political prisoners and not to allow the transfer of
tubercular political prisoners to desert islands with
an unhealthy climate."

Those are the noble and humane considerations bv
which the delegation of the Soviet Union is guidecl,
that is the humane approach adopted at sessions of the
General Assembly, on the basis of which the USSR
delegation is proposing the inclusion of this item in
the agenda of the Security Council and insists on its
inclusion in the agenda, its consideration and the taking
oi an appropriate decision.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt) : At this time 1 have
the good news to convey to the representatives on the
Council that l shall speak very briefly.

As 1 was fearing, the Security Council has made
practically no progress at aIl. 1t is considering its
agenda for today. In French, as the representatives
know, the agenda is c:--lled l'ordre du jour. But today
is practically over, and many other days are likely to be
over without the Council having done anything. In
any event, 1 still wish to hope--perhaps hope against
hope-that our work will not, if possible, for onf
more minute continue to be stamped with the futility
with which it has been stamped for quite sorne time
already.

1 am not going to indulge in a consideration of
the substance of this matter. 1 have already spoken
on that, and 1 regret to say that my request that aIl
other speakers should follow the same rule was not
heeded. However, everyone has his own way of doing
his business. It is not my task to apportion blame for
the confusion and futility of the Council's work. 1 am
even willing to accept whatever part of the respon
sibility befalls me in this respect.

My point is that we should go ahead to do our work
and ta take up our responsibility in a serious manner.
l should have understood the matter very easily and
readily if the Council, in taking up items 4 and S, had
said: "\Vell, these are urgent matters. We shall put
them before items 2 and 3. We shall deal with them
toda,". Let us therefore put them on the agenda for
todaY." In that case 1 might have been willi~g to vote
for the inclusio!1 of those items. 1 say 1 mlght have;
1 do not say 1 should. However, 1 do not say 1 should
not.

Considering that we still have items 2 and 3 on the
prü"isional agenda and considering that items 4 and 5
remain at the tail-end of the agenda, is there any
serious hope or shadow of a hope that the Council
might reach these items today, even if it were to con
tinue to work until midnight? Therefore 1 shall be
honoured to vote against the inclusion of items 4 and
5 in the agenda of the Security Council for today,
even if 1 am out-voted and belong to a minority in
voting against the inclusion of those items.

capitale et pour qu'il ne permette plus les exécutions
de prisonniers politiques ni la déportation de prison
niers politiques atteints de tuberculose dans des iles
désertes dont le climat est funeste à leur santé."

Telles sont les considérations hautement humanitaires
dont s'inspire la délégation de l'Union soviétique, tel L
est le poin: de vue humanitaire adopté par l'Assemblée '
générale; en conséquence, la délégation de ITRSS
demande l'inscription de cette question à l'ordre du
jour, et elle insiste pour que cette question soit portée
à l'ordre du jour, pour qu'elle soit examinée et que l'on
prenne à son sujet la décision qui s'impose.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de l'all
glais) : J'ai maintenant une bonne nouvelle à annoncer
aux représentants du Conseil: je serai très href.

Comme je le craignais, le Conseil de sécurité n'a pra
tiquement fait aucun progrès. n étudie actuellement ce
qu'il devrait faire au cours de la présente séance. En
français on dit, tous les membres du Conseil le savent,
"l'ordre du jour". .Mais la journée est pratiquement
terminée, et il est vraisemblable que beaucG :. d'autres
jours se passent sans que le Conseil n'ail ; ien fait.
Quoi qu'il en soit, je veux encore espérer, peut-être
contre tout espoir, que nos travaux ne conserveront
pas une minute de plus ce caractère de futilité qui les
marque depuis quelque temps déjà.

Je n'ai pas l'intention de m'étendre sur le fond de
cette question. J'en ai déjà parlé, et, à mon grand
regret, les autres orateurs que j'avais invités à obser
ver la même règle n'ont pas prêté attention à ma
demande. Chacun travaille à sa manière. Je ne suis
pas chargé de répartir le blâme sur qui que ce soit
pour le désordre et l'inanité qui ont marqué les travaux
du Conseil. Je suis même prêt ~ accepter la part de
responsabilité qui peut m'incomhe, à cet égard.

Ce que je veux dire, c'est qu'il faut nous acquitter
de notre tâche et envisager sérieusement nos ohliga
tions. J'aurais été tout prêt à comprendre la proposition
faite si le Conseil, en passant aux points 4 et S, déclarait:
"Eh bien! ce sont là des questions urgentes. Faisons
les passer avant les points 2 et 3, étudions-les au
jourd'hui. Portons-les donc à notre ordre du jour." Dans
ce cas, j'aurais peut-être accepté de voter en faveur de
l'inscription de ces points. Je dis que je l'aurais peut
être fait; je ne dis pas que je le ferais. Je ne (:;s pas
non plus que je ne le ferais pas.

Etant donné que les points 2 et 3 figurent encore
à l'ordre du jour provisoire et que les points 4 et 5
demeurent à la fin de cet ordre du jour, peut-on raison
nablement espérer, peut-on avoir l'omhre d'un espoir,
que le Conseil en arrive à l'examen de ces points au
jourd'hui, même s'il siégeait jusqu'à minuit? Par consé
quent, je me ferai un honneur de voter contre l'inscrip
tion des points 4 et 5 au présent crdre du jour du
Conseil de sécurité, même si je dois être en minorité r:-
en votant contre leur inscription. r,..

1

this or that item is to
placed on the agenda.

It is now 6.40 p,m.
on my list. What doe
do? Shall we continue
speakers on my list ha
there any other suggesti

We could finish our
United Kingdom repres
ta decide upon the date
meeting.

Sir Gladwyn JEBS (
am roncerned, 1 shoul
and finish our labours
own speech will take a
1 do not know at what
going to speak, but 1 s
think. again speaking p
preferable, if we can,
provisional agenda no
my presidency tomorro

The PRESIDENT (tran
are no further suggesti
have completed our wor

Sir Gladwyn J EBB (
knows with what reIuct
with the representative
now, after his second i
with him, but as regar
ought not, in principl
agenda, or that we cert
a moment's notice to the
about that. 1 think, if
in general, of discussing
ing on the provisional
if they are put on the d
bl' placed on the list of
Council is seized. Seizi
matter is an important a
mean, as 1 understand it
immediately to discuss
becal1se it happens to be
can certainly be discusse
of urgency attaching t
should hope that in th
proceed. We might tak
~f it is sufficiently urgen
If we do conclude our
shaH have achieved so
lished a list, at least, of
Counril is seized.

The PRESIDE;-n (trallslated tram Ritssian): It is Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Selon la pratique r
the usual practice in the Security Council to begin by de ses travaux, le Conseil de sécurité étudie d'abord la
considering and deciding upon whether certain ques- question de savoir quels sont les points qu'il convien~ 1
tions should he included in the agenda and then to d'inscrire à son ordre du jour et pre~dd~l~de ddécil~iond a ..
clecide upon the order of their consideration. It would ce sujet; ce n'est qu'alors que le ConseIl eCI e e or re ,-
not, therefore, he in accordance with universally ac- dans lequel ces divers points seront étudiés. C'est pour- \
œpted pm'tiœ to begin di"nssing the o,d" in whi,h 20 qnoi il ne wait pas confonne à la pmtiqne des t,"va~~j

What is quite wrong,
1 think my Egyptian co
for ~ny delegation to p
anl' Item which is not
urgent matters to deal w
ganda speech in support
roncerned should be pu



this or that item is to be discussed before it has been
placed on the agenda.

It is now 6.40 p.m. and 1 still have three speakers
on ml' list. What does the Security Couneil wish to
do? ShaH we continue our work today until ail three
speakers on my list have been given the fioor, or are
there anl' other suggestions?

We cauld finish our work at this point and ask the
United Kingdom representative, as the next President,
ta decide upon the date of the Security Council's next
meeting.

Sir Gladwyn JER!! (United Kingdom): So far as 1
am eoncerned, 1 should greatly prefer to go on now
and finish our labours this evening, if we cano My
own speech will take about eight or ten minutes only.
1 do not know at what length other representatives are
O"oing to speak, but 1 suspect it wiII not be long. 1 do
tl1Ïnk. again speaking personally, that it would be far
preferable, if we can, to conclude our debate on the
provisional agenda now, so that at least 1 can start
my presidency tomorrow, as it were, with a cIean sheet.

The PRESIDENT (translated trom Russian) : If there
are no further suggestions, we shall continue until we
have completed our work.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom) : The Council
knows with what reluctance 1 venture ever to disagree
with the representative of Egypt. 1 am not indeed sure
now, after his second intervention, that l do disagree
with him, but as regards his general thesis that we
ought not, in principle, to have a long provisional
agenda, or that we certainly ought not to add items at
a moment's notice to the agenda, 1 am not quite so sure
about that. 1 think, if 1 may say so, that the point,
in general, of discussing the whole list of items appear
ing on the provisional agenda at one meeting is that,
if they are put on the definitive agenda, they are there
hl' placed on the list of subjects of which the Security
Council is seized. Seizing the Security Couneil of a
matter is an important action, and of course, it does not
mean. as 1 understand it, that the Council must proceed
immediately to discuss any particular question merely
hecause it happens to be the next on the list. The items
can certainly be discussed in sorne relation to the degree
of urgency attaching to each particular one, and 1
shoulcl hope that in the future that is how we shall
proceecl. \Ve might take one item, and then, perhaps,
if it is snfficiently urgent, another item, but 1 think that
if we do conclude our labours today with a vote, we
shall have achieved something. \Ve shaH have estab
lishecl a list, at least, of matters of which the Security
Conneil is seized.

What is quite wrong, 1 am sure, and here at least
1 think my Egyptian coHeague will agree with me, is
for anl' cIeIegation to put on our provisional agenda
any item which is not urgent when we already have
urgent matters to deal with, and then to make a propa
ganda speech in support of the proposai that the matter
concernecl should be put Oïl our agenda, a speech in
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du ~onseil de commencer à étudier la question de l'ordre
dans lequel les différents points seront examinés avant
d'avoir inscrit ces points à l'ordre du jour.

II est actuellement 18 h. 40. Trois orateurs sont
inscrits sur la liste. Que désire le Conseil de sécurité?
Devons-nous poursuivre nos travaux jusqu'au moment
où les trois orateurs inscrits auront exposé leur point
de vue, ou y a-t-il d'autres propositions?

Nous pourrions terminer là notre séance et demander
au représentant du Royaume··Uni, qui doit être notre
prochain Président, de fixer la date de la prochaine
séance du Conseil.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de l'ml
glais) : Pour ma part, je préférerais de beaucoup que
nous terminions ce soir notre travail si nous le pouvons.
Je ne parlerai moi-même que de huit il. dix minutes, je
ne sais pas combien de temps prendront les autres
orateurs, mais j'ai l'impression qu'ils ne parleront pas
longtemps. Je pense, et une fois de plus ce n'est qu'un
avis personnel, qu'il serait infiniment préférable de
terminer maintenant notre débat sur l'ordre du jour
provisoire, afin que je puisse trouver une page vierge
lorsque j'assumerai demain la présidence.

Le PRÉsIDErn (traduit du russe): S'il n'y a pas
d'autres propositions, nous allons donc poursuivre nos
travaux jusqu'à la fin.

Sir Gladywn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Les membres du Conseil savent combien j'hésite
à être en désaccord avec le représenta.nt de l'Egypte.
En fait, je ne suis pas certain, après sa deuxième inter
vention, d'être en désaccord avec lui, sauf cependant
en ce qui concerne la thèse générale qu'il soutient,
à savoir que nous ne devrions pas en principe avoir un
ordre du jm..r provisoire chargé, et que nous ne devrions
certainement pas ajouter à brûle-pourpoint de nou
veaux points à l'ordre du jour. II me semble qu'en
général la raison pour laquelle on discute, au cours
d'une séance, toute la liste des points qui figurent à
l'ordre du jour provisoire est que, si ces points sont
inscrits à l'ordre du jour définitif, ils figurent de ce fait
sur la liste des questions dont est saisi le Conseil de
sécurité. C'est une mesure importante que de saisir le
Conseil de sécurité d'une-question, mais cela ne signifie
naturellement pas, du moins à mon avis, que l'on doive
immédiatement examiner une question quelconque
simplement parce qu'elle se trouve être la suivante
sur la liste. On peut certainement examiner ces ques
tions selon le degré d'urgence que présente chacune
d'entre elles, et j'ose espérer que c'est ainsi que nous
procéderons à l'avenir. Nous pourrions examiner un
point et ensuite, peut-être, un autre point, s'il est vrai
ment urgent, mais je pense que, si nous achevons nos
travaux de ce jour par un vote, nous aurons obtenu un
résultat positif. Nous aurons au moins établi une liste
des questions dont est saisi le Conseil de sécl1rité.

Ce qui n'est pas juste, j'en suis sûr, et je crois qu'ici
du moins mon collègue de l'Egypte sera d'accord avec
moi, c'est qu'une délégation inscrive à notre ordre du
jour provisoire un point qui n'est pas urgent, alors que
nous avons déjà à traiter de questions urgentes; et
qu'ensuite on nous fasse entendre un discours de propa
gande à l'appui de la proposition tendant à faire inscrire
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which, incidentally, reference is made to the substance
of the question.

As regards the first of the propaganda blasts that
we have just heard, all l can say is that l understand
that the USSR Government regards the grave charges
made by the Central People's Government of China
against the United States Government as complete1y
proved and open ta no discussion, before any attempt
has been made to investigate them, before any impartial
inquiry has been institutecl, ancl hefore the views ai
anybody round this table have even been heard. Vicre
Soviet observers present at the Yalu River on the clay
when the alleged incident occnrrec1? If not, how does
the Governl11ent of the Soviet Union know that the
allegations of the Central People's Governl11ent 0 i
China are j ustifiecl? They may be, but how cloes he
know that they are? 0 f cou rse, he knows noth ing ai
the kinc1. He is merely trying to play up the incident as
nlllch as he possibly can in orcier ta create the maxi
mum of tension between the Central People's Govern
ment of China and the Goverl1lnent of the United
States, Happily, the manoeuvre is so transparent that
we can hope-we can at least hope-that those eon
cerned will not be taken in by it.

So far as the substance of the question is concerned,
and the only substance we are discussing now is
whcther or not item 4 shaH be put on the agenda, ail
l can say is that my de1egation will certainly not oppose
its being placed on the agenda. It seems to me impor
tant, if l may say 50, that the Security Council should
look into this matter and try to establish the faets,
That is what the Secllrity Conncil is for and therefore,
when we consider the matter next week, l hope there
will be some constructive suggestions sllbmitted for
this purpose.

As for the USSR cirait resolution, which has been
irregular1y distributed, as l understalld it, it is he
neath contel11pt except for its only obvions use, namely,
its distribution as a propaganda leaflet.

As regards the torrent of abuse which we next hearcl
in connexion with item 5 on the provisiollal agenda,
let me just say this, For the represcntative of a coun
try which maiutains millions of its own compatriots in
slave labour camps in unspeakable conditions, which
has frequently transported whole populations in cattle
trucks to Siberia, whose whole way of life is based on
recruiting slaves for the labour force by means of
the secret police-for the representative of snch a
government ta denonnce other governments for alleged
misdemeanours as regards politieal prisoners is just
about as nanseating a spectacle as that of Satan re
hnking sin,

In any case, 1 do not myself propose ta deal with
the substance of item 5. Tt is perfectly clear that the
Security Couneil has no jurisdiction in the matter at
ail, and that it would be wholly improper for' the item
to be included in the definitive agenda, The matters
\Vith which the communication from the President deals
obviously do not constitute a threat to the peace. They
are clearly within the sphere of Greek domestic juris-
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le point en questi(~n :\ l'ordre (I,u jour - discours qui
aborde du reste le tond du problel11e.

En ce qui concerne la première imprécation publici
taire que nous venons cl'entendre, tout ce que je puis
dire, c'est que je constate que le Gouvernement de
l'URSS considère les graves accusations formulées par
le Gouvernement central clll peuple (le Chine contre
1e Gouvernemt~nt cles Etats-Cnis comme en tièrement
fonclées et indiscutahles, et cela an11lt qu'aucun effort
n'ait été iait pour les étudier, avant qu'une enquête
impartiale u'ait étt~ ordonnée, t't avant (Ille les points
de Vl1(~ d'aucune des perS(l1111eS assises ù cette table
n'aient même étl' entendus. Y ;n'ait-i\ des ohservateurs
soviétiques sur plal'c, pre's clu flcuve Yalll, le jour où
s'est produit l'incident (lout il est iait (~tat? Dans la
négative, comment le (;llll\'ernenlC'nt de l'Union soviéti
que sait-il que les aft1rmations du C;ol1venwIllt'nt ccn
tral d11 peuple de Chine sont fondées? Elks peuvent
l'être, mais l'nn1l1wnt sait-il lJu'dles le sont? Hien en
tendu, il n'en sait rien, Il s'eîinrl'e simplement de profiter
de cet inci(\cnt dans [oute la mesure (lu \ 1( lssible, pour
l'réer le maximum de tension ('ntre It~ C;OllVCl'11Cmrnt
central dn peuple de la Rl'puhlique Jlopulai re de Chine
et le Gouvernemcnt des Etats-Unis d'Amérique,
I-Irureusement, la malHl'llvre est si apparente, que nOns
pouvons espércr -- nous pouvuns au moins espérc'r
que les intl'ress{'s ne s'y laisseront pas prend re.

En ce qni concerne le iund de la question, et Il' iOl1d
(le la questiCl11 l'Il ce 1l10mellt est seulement de savoir si
ce point ligl1rera ou 110n :'t l'ordre du jollr 1 je puis
seulement dire que ma délégation ne s'opposera cer
tainement pas ù. l'inscription ù 1'0I'dl'e du j mu', Il me
semble important, dirai-je, que le Conseil cie sécurité
examine cette question et s'efforce d'établir les bits,
C'est la raison d'être du Conseil de sécurité, et, lorsqne
nous t'xaminerons la qucsti( ln la semaine prochaine,
j'espère (Iunc !JUl' 11l11lS ~erons saisis de propositions
constructi\'es à cettc' lin.

ÇJuant au projet de résnlutiun <\e l'URSS -le(lllel
a été, je crois, distrihué cI'une façon non nl11 Înnne ù
la procédure régulière - il ne 111l'rite pas une seconde
cie retenir l'attention, si ce n'est pour noter la fin (j1I'on
s'est proposé (l'atteinclre, Ù savoir (l'asstln~r la dis
tribution d'Ull texte dt, propagancle,

En ce qui conceme le flot cl'insultes sous lequcl nons
avous été ensnite SUI)111ergl~s il propos dn point 5 de
1'0I'(lre dn jour provisoire, je 111e bornerai il (lire ce qui
suit: qU<lm\ le représentant d'lm pays qui garde des
millions de ses propres compatriotes clans I1l'S camps
de travail forcé dans des cfll1(litiollS effro\'ables, d'nn
pays qui <l fréquelnmellt d{~Jlflrt{' clans (les wagons ù
bestiaux des populations en tières jnsq u't'n Sil H':' rie, d'un
pays dont tout Il~ ::;ystème n'pose sur le recrutement de
travailleurs forcés par la police secrète, quand le repré
sentant cl'un tel gU1IVC'nl<'l11ellt vient dénoncer d'autres
gouvernements pour de prétellclus mauvais traitements
il l't~gard de priBollnit'rs politiques, ce spectacle donne
la nausée comme celui de Satan dénonçant k péché.

L~n tant cas, je ne me propose pas cie traiter du point
5 quant an fond, Il est manifeste CJue le Conseil de sé
curité n'a aucnne compétence ('n la matière et qu'il
serait tout ù fait inapproprié de faire figurer ce point
ù l'ordre du jour dél1nitif. Il ('::;t évident que les ques
tions auxquelles la com111unication cl u Président a trait
ne constituent pas une menace à la paix, EUes sont
manifestement de la compétence nationale du GOl1-
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diction and the United Nations under Article 2, para
graph '? of the Charter is therefore precluded from
discussmg them.

A further reason which makes it quite inappropriate
for the Security Council to consider this question is
that ail the aspects of the Greek question which come
properly within the sphere of the United Nations will
he cunsidered under item 22 of the agenda for the
forthcoming session of the General Assembly. l can
only assume tha~ the USSR repres.entative,. in his
capaeity as PresIdent of the CouncI1, has mcluded
this item in the provisional agenda purely for prupa
ganda purposes, in the hope that, during the three
weeks uefore the General Assembly, he will have the
opportun!ty of airing the views o.f his .Government,
whieh WIll, no douLt, be repeated mtermmably by the
Soviet representatives at the Assembîy when the Greek
question is debated by that body.

l ~ee no reason why we should oblige the USSR
representative in this way; l therefore move that this
item should be struck from the agenda.

Mr. AUSTIN (United States of America): We are
;\IJUut tu \\"iml up an histurie month. The 1110nth of
August 1950 will certainly be a red-Ietter month. In
the Security Council of the United Nations, it has
been characterized by colossal contempt for the simple
rules of the game of life, disregard of good morals
and good behaviour, and the use of this great forum to
heap contumely upon men of honour, character and
dignity, and upon great nations which love freedom
and which have gained it at great expense. \Ve have
endured through a month of continuous and complete
sabotage of parliamentary law and common procedure
in parliamentary bodies and of endless di~respect for
those rules which have been regarded as the me'ms of
facilitating and hastening the performance of business
in aIl parliamentary bodies throughout the free worid.

And it has risen to a climax today. Have we ever
witnessed the equal of this?

Two items have been placed on the provisional
agenda by the President, uncL;;' the ruIes, and have thus
far been objected to by many members of the Security
COlmciI; that is, on the preliminary question of whether
those items should be on the agenda of the Security
Council, thf..:e are apparently objections on the part of
enough members to make it uncertain whether those
items will indeed be on the agenda. But without those
items ueing on the agenda at aIl, we have listened to
the reprcsentative of the Soviet Union-when he is
speaking in that capacity-Iaunch upon a discussion of
the suustance of those two items in regard to which
there is still a question as to whether or not thev shall
he on the agenda. -

. And not only that. It is not only a question of argu
mg the case. Being possessed of another capacity, he
also makes a finding and declares the judgment. He
makes a claim, which is contained in these accusations,
of barbarous kiIIing, of wilful aggression, of intentional
crossing of the boundary Hne, of the bombing of in-
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vernement grec, et ie paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte interdit donc à l'Organisation des :Kations Unies
de les examiner.

Une autre raison pour laquelle il ne convient nulle
ment que le Conseil de sécurité s'occupe de cette ques
tion est que tous les aspects de la question grecque
qui sont réeIlement de la compétence de l'Organisation
des l\ations Unies seront examinés à propos du point
22 de l'ordre du jour de la prochaine session de l'Assem
blée générale. Je puis seulement supposer que le repré
sentant de l'URSS, en sa qualité de Président du Con
seil, a fait figurer ce point à l'ordre du jour provisoire
pour des raisons de pure propagande, dans l'espoir que,
pendant les trois semaines qui nuus séparent de la
session de l'Assemhlée Rénérale, il aura la possihilité
d'exprimer longuement le point de vue de son Gou
vernement, le point de vue que les représentants sovié
tiques à l'Assemblée exprimeront de nouveau et inter
minahlement lorsque cet organe étudiera la question
grecque.

Je ne vois pas de raison de rendre ce service au
reprtsentant de l'URSS, et c'est pourquoi je propose
de supprimer ce point de l'ordre du jour.

M. ACSTI:-< (Etats-Gnis d'Amérique) (traduit de
l'anglais) : :Kous arrivons au terme d'un mois historique.
Le mois d'août 1950 figurera naturellement dans le
caleridrier en lettres rouges. Au Conseil de sécurité des
Katiolls Unies, il a été marqué par un mépris mons
trueux des règles du jeu les plus élémentaires, le mépris
des bonnes mœurs et de la bonne conduite, l'utilisation
de cette noble tribune pour accumuler des injures sur
des hommes d'honneur, de cœur, des hommes qui ont le
souci de la dignité, et sur de grandes nations qui aiment
la liberté et qui l'ont acquise au prix de grands sacrifices.
:\"ous avons subi pendant un mois le sabotage continuel
et total du droit parlementaire et de la procédure
normale des organes parlementaires ainsi qu'un mépris
continuel des règles qu'on regarde dans tous les pays
du monde comme les moyens de faciliter et d'accélérer
les travaux de tous les organes parlementaires.

Et, aujourd'hui, nous sommes arrivés au faîte. Avons
nous jamais vu rien quÎ en approche?

Le Président, s'appuyant sur le règlement, a inscrit
deux points à l'ordre du jour provisoire, et, jusqu'ici,
de nombreux membres du Conseil de sécurité ont
formulé des objections; je veux dire qu'apparemment
assez de membres ont formulé des objections sur la
question préliminaire de l'inscription de ces points à
l'ordre du jour du Conseil de sécurité pour qu'il soit
douteux que ces points puissent effectivement figurer à
l'ordre du jour. Mais, sans que ces points figurent à
l'ordre du jour, nous avof1.S entendu le représentant de
l'URSS - parlant en cette qualité - déclenchf'r un
débat sur le fond de ces deux questions, au sujet des
quelles se pose toujours la question de savoir si elles
figureront ou non à l'ordre ou jour.

Ce n'est pas tout. Il ne s'agit pas seulement d'un
débat sur l'affaire. Parlant en son autre qualité, il
aboutit aussi à des conclusions et prononce son verdict.
Il affirme, en tant qu'accusateur, qu'il y a eu meurtres
barbares, agression délibérée, violation de frontière in
tentionelIe, bomban:lement de t:Ïvils innocents - et
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ensuite il déclare qu'il en est ainsi. Procureur, Juge
- et puis? Que serait-il ensuite, s'il le pouvait?

] e déclare que ces manifestations auront" leurs réper
cussions dans le monde. Le monde tirera les conclusions
naturelles de cette conduite, et même ceux qui vivent
dans le propre pays du l'résident et ceux qui vivent sur
le territoire des satellites de son pays seront ébranlés
dans leur confiance dans le "milieu dirigeant".

L,:,s points dont nous discutons ne iigurent pas encore
à l'ordre du jour. ] e ne vais pas violer les rl'gles simple
ment parce qu'il l'a fait; je vais honnêtement et simple
ment dire au Conseil quelle est notre attitude en ce
qui concerne l'inscription de ces points il l'ordre du
jour, et puis je m'arrêterai - en ml' réservant, bil'u en
tendu, le droit de discuter le fond de ces questions si
elles sont inscrites à l'ordre du jour. Je suis certain
aussi que je n'irai pas il l'encontre du bon sens du
monde entier en avançant des affirmations aussi in
sensées et insupportables que celles que nous avons
eu il entendre ici aujourd'hui. Est-il possible que ceux
qui les ont formulées croient que le monde ne possède
pas assez d'intelligence pour percer les accusations
absurdes qu'ils profèrent?

Il est possible, bien stîr, que la frontière ait été
franchie. Cette possibilité existe dans toutes les guerres,
particulièrement dans un pays septentr;rmal où les
conditions atmosphériques peuvent parfois provoquer k
franchissement accidentel d'une frontière. Mais venir
accuser ici les soldats des Etats-Unis - qui aiment
la vie, qui sont humains et qui ne comhattent que pour
une idée et jamais comme agresseurs - venir les
accuser de franchir une frontière et de bombarder des
civils innocents, cela dépasse les limites de la crédulité.

Je tiens à faire une déclaration qui n'affecte en rien
la position de mon Gouvernement il l'égard des ques
tions très complexes qui se posent en Asie. Je suis
conduit il le faire par ce qu'a dit le représentant de
l'Cnion soviétique au sujet de notre collègue 1\1. Tsiang,
représentant légal du Gouvernement chinois. 1\onohstant
ce que l'on peut prétendre pour démontrer le con
traire, ~l. Tsiang a bien, en fait et en droit, cette
qualité. Il est, parmi nous, un collègue honoré et res
pecté. Lorsque l'on prétend que les intérêts de son
propre peuple ne le concernent pas - ce peuple chinois
qu'il aime tant - je ne puis rester silencieux. Je
connais en eifet, par ma propre expérience et par
l'étude que j'en ai faite, le caractère chinois. Xous
connaissons tous ~r. Tsiang, et nous entretenons avec
lui des relations étroites. Jamais il n'a été porté ac
cusation puhlique plus infâme que ceBe que nous avons
entendu formuler ici. j'espère que ~r. Tsiang quittera
ce soir cette salle convaincu qu'il a la confiance de ses
collègues du Conseil de sécurité. Xous nous inclinons
devant son savoir, son érudition, son honnêteté et son
honorahilité, et, si nous sommes parfois en désaccord
politique avec lui au Conseil, cela ne porte en riet~

aUeinte à son honneur, il son intégrité et à sa fidélite
envers le peuple qu'il aime.

t\ous appuierons la proposition de soumettre au
Conseil de sécurité la question qui fait l'objet du point
4 ,le l'ordre du jour provisoire, parce qu'elle constitue
une accusation contre les Etats-Cnis d'Amérique. Je :
crois qu'il est méprisable d'utiliser ici le langage de la!
l''"l'o"onde. ""tout ap,è, b dèl,," qui ont eu lieu au,. ';

~'i.';; ~..7..,;.

It is possible, of course, that the boundary line has
been crossed. l'hat is a possibility in any war; es
pecially in a northern country, climatic conditions
sometimes brings about the accidentaI crossing of a
boundary. But to come here and charge the soldiers
of the United States, who love life and who are humane
and who fight only for principle and never as aggres
sors-to charge them with crossing a boundary and
bombing innocent civilians, is beyond the credulity of
anybody on earth.

l want to say one thing that does not affect the posi
tion of my Govermnent concerning the very complex
questions in Asia; l am led to say this by what the
representative of the Soviet Union has said about our
colleague, .Mr. Tsiang, the lawful representative of the
Government of China. Notwithstanding the claims to
the contrary, that is what Mr. Tsiang is, in fact and
in law. .i .1d he sits with us as an honoured and re
spected colleague. \Vhen the charge was made that he
had no interest in his own people-his beloved people
of China-I could not sit here and silently take that.
For l know Chinese characteristics from intimate ex
perience and study, and we aIl know Mr. l'siang from
very close association-and if ever there was a more
dastardly public charge than the one made here, we
have not heard of it. 1 hope that Mr. Tsiang will retire
tonight believing that he has the confidence of his
colleagues on the Security Council. \Ve bow low to
his learning and his erudition and his honest)' and his
honour. And if we disagree with him political1y in the
Security Council at any time, it will not be a reflection
upon his honour or his integrity or his fidelity to his
dear people.

nocent civilians-and then he declares that it is so. 1

Advocate, judge-what next? What would he be next,
if he could?

l say that this demonstration will have its repercus
sions in the world. People will draw from such conduct
the natural inferences, and even those people who live
in his own country, and the peoples who live in the
territories of his country's satellites, will have their
confidence in the "ruling circle" shaken.

These items are not yet on the agentla. l am not
going to violate the law just because he has; l am
going to tell the Council honestly and candidly what
our position is in regard to placing these items on the
agenda, and then l shall stop--reserving, of course,
the right to discuss the merits of the case if the items
are placed on the agenda. And 1 trust that l shall
not violate the common Ea1Se of the peoples of the
world by making e.xtravagant, sickening claims such
as those we have had to listen to here toda}' ls it
possible that those who make these absurd charges
believe that the peoples of the world have not intel
ligence enough to see through them?

We are going to favour putting the subject matter
that is contained in item 4 before the Security Council
because it is a charge against the United States of
America. l think it is contemptuous to put this propa
ganda language here--eertainly after the debate we had
at our last meeting and the action taken by the Council
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Dès que mon Gouvernement a reçu la plainte de M.
Chou En-lai, les autorités militaires américaines placées
sous les ordres du Commandant en chef des forces
des Nations Unies en Corée ont été chargées d'entre
prendre immédiatement une enquête afin de découvrir
si les accusations étaient fondées. Nous venons de
recevoir des rapports d'où il ressort qu'un appareil
F-Sl de la 67ème escadrille de bombardiers-chasseurs
peut avoir violé par erreur le territoire chinois en péné
trant en Mandchourie et en attaquant une piste d'atter
rissage à la fin de l'après-midi du 27 août 1950. Les
faits n'ont pas été pleinement confirmés, mais il semble
possible qu'un appareil F -51 ait attaqué une piste d'atter
rissage à Antung en Mandchourie, approximativement
à huit kilomètres de la frontiàe coréenne.

Ainsi que je le déclarais tians ma coml11unication
du 29 août 1950, le Commandement unifié en Corée
a donné ordre aux autorités militaires de limiter les
opérations aériennes au territoire de la Corée. Ainsi,
dans un ordre dOtlné le 29 juin 1950 aux forces armées,
il leur était recommandé de veiller tout particulière
ment il ce que les opérations exécutées en Corée du
Nord aient lieu à distance de la frontière.

Le 2 juillet 1950, il nom;eau, le Ministre de l'air des
Etats-Unis a chargé le général commandant en chef
des opérations aériennes d'ordonner expressément aux
équipages d'éviter tout risque d'attaque entre des ob-

cours de notre dernière séance et la décision prise par
le Conseil de modifier la forme odieuse sous laquelle
nous était proposé un point de l'ordre du jour de façon
à le libeller en termes plus conformer. au sujet. Sans
vouloir porter un jugement sur ce point et sans même
tenter de le faire, je me bornerai à dire que nous nous
opposons à la forme primitive sous laquelle la question
était inscrite à l'ordre du jour.

Qu'on me permette d'ajouter llueltlues mots sur les
faits. Je ne mentionnerai que ceux qui peuvent influer
sur l'inscription de la question il l'ordre du jour. Je
déclare qu·elle doit être inscrite, mais sous une autre
forme, et c'est là un point que le Conseil de sécurité
peut régler. Quoi qu'il en soit, le Conseil de sécurité a
été saisi le 2R août d'une communication de Chou En
lai IS/17221. par laquelle celui-ci se plaint que des
m'ions militaires opérant sous le Commandement unifié
en Corée ont survolé et hombarrlé le territoire chinois
en Mandchourie. Cest moi qui précise Cjue ces avions
opéraient sous le Commandement unifié. Je ne dis pas
que Chou En-lai l'ait indiqué. Ce qu'il a dit est tout
différent: selon lui, il s'agissait d'avions des forces
militaires des Etats-Unis. Ai 1si, il tentait de mettre
sur le compte des Etats-Unis ce qui est en fait une action
entreprise par les Kations L'nies.

Le 29 août, au nom de mon Gouvernement, j'ai
soumis au Conseil une réponse 1S/1 ï 27] à cette plainte,
dont je citerai le passage suivant:

"Les instructions données aux aviateurs placés sous
les ordres du Commandement unifié en Corée leur in
terdisent formellement de franchir la frontière coréenne
et de survoler un territoire adjacent. Rien TV montre
qu'ils aient désohéi il ces instructions. Les l:.'dts-Unis
seraient heureux de voir une commission no.nmée par
le Conseil enquêter sm les lieux."

On 29 August, on behaIf of my Government, l sub
rnitted to the Council a reply [S/1727] to the com
plaint, which read in part as follows:

"The instructions under which aircraft are operating
under the Unified Command in Korea strictly prohibit
them from crossing the Korean frontier into adjacent
territory. No evidence has been received to indicate
that these instructions have been violated. The United
States, for its part, would welcome an investigation on
the spot by a commission appointed by the Security
Council."

But let me say something with regard to the facts.
l am dealing only with facts affecting the question of
whether this item ought to go on the agenda. l say
that it ought to be placed on the agenda, but l say that
it ought to be placed on the agenda in another form
and that is something that the Security Council can
take care of. In any event, there was submitted to the
Security Council, on 28 A.ugust, a communication from
Chou En-lai [S/1722], complaining that military air
eraft operating under the Unified Command in Korea
had flown over and strafed Chinese territory in Man
ehuria. l am the one who is saying that they were
operating under the Unified Command; l do not say
that Chou En-lai said so. What he said was quite dif
ferent: he said that it was United States aircraft, thus,
in effect, trying to convert the situation from a United
Nations situation to a United States situation.

,

t

As soon as my Government received the complaint
from MI'. Chou En-lai, the United States military
authorities, operating under the Commander of the
United Nations forces in Korea, were instructed to
rnake an il11mediate investigation in order to determine
whether there was any evidence to indicate that the
charges were well-founded. Reports have now been re
eeived which indicate that one F-51 aircraft of the 67th
Fighter-Bomber Squadron may have, by mistake, vio
lated Chinese territory in Manchuria and strafed an
air-strip in the late afternoon of 27 August 1950.
This evidence has not been fully confirmed but it in
dieates a possibility that one F -51 aircraft may have
attacked an air-strip at Antung in Manchuria, which
is approximately five miles from the Korean border.

As stated in my communication of 29 August 1950,
strict instructions have been issued by the military
authorities of the Unified Command in Korea to con
fine the operations of aircraft ta the territory of
Korea. For example, on 29 June 1950, in an order to
the militar)' forces, it was stated that special care
should be taken to ensure that operations in North
Korea were weIl clear of the frontier.

Again, on 2 July 1950, the Secretary of the Air
Force of the United States directed the Commanding
General of Air Force Operations ta emplasize thel"". n""~ty of full briefing to air creW5 50 tbat there 25
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•. in changing the language of an item from a fo.m
which was obnoxious to a form which dealt with the
subject matter. Without passing judgment, or trying
ta do so, l say that of course we object to that
language.
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would be no possibility of attacking targets beyond
the territory of North Korea.

These same instructions were again emphasized at
the beginning and middle of August for the benefit of
the military commando

The evidence which has so far been developed, in
dicating as it does the possibility that an aircraft of the
United Nations forces in Korea may have violated
the territory of Manchuria and attacked an air-strip
there, serves only to emphasize the desirability of send
ing a United Nations commission to that area in order
to make an objective investigation of these charges.
My Government believes that the Security Council
should establish such a commission without delay. The
authorities in Nortll Korea and Manchuria should
provide it with the necessary freedom of movement
and safe conduct 50 that it may make a thorough in
vestigation of the facts.

For their part, the United States military authorities
would extend to the commission full co-operation, in
cluding access to pertinent records. The commission,
when established, can make an immediate investigation
of the incident alleged in the complaint to have oc
curred on 27 August. If it is found that an attack did
in fact occur, my Government is prepared to make
payment to the Secretary-General, for appropriate
transmission to the illjured parties, of such damages
as the commission shaH find to be fair and equitable.
In such case, my Government will see to it that ap
propriate disciplinary action is taken. l am requesting
the Secretary-General to transmit a copy of my state
ment to the Council this afternoon to Mr. Chou En-lai.

l should be prepared to accept item 4 on the agenda,
but l believe that the Security Council in fairness
ought to change the wording of it to read: "Com
plaint of bombing of Chinese territory by United Na
tions aircraft." If the President is unwiHing to accept
that amendment, l am prepared to move that that part
of the agenda should be amended before it is submitted
for acceptance or rejection by the Council.

l have not finished, but l have no intention of mak
ing a long speech and detaining the Council because l
realize what time it is. However, l think the Council
has to give heed to what the representative of Egypt
has said: that we have to make our agenda an instru
ment that can be usefuI and that can expedite the trans
action of our Lusiness.

l also endorse the statement of the representative
of the United Kingdom and agree with him except as
regards item 5, which reads as follows:

"The unceasing terrorism and mass executions in
Greece:

(a) Letter dated 29 August 1950 from the Presi
dent of the Security Council addressed to the members
of the Security CauDeil (S/1735)."

l do not agree that a vote should be taken on a pro
posaI for the exclusion of this item from the agenda
because, under the rules of the Council, it is not neces
sary to take that hazard. It is not necessary to secure
a majority of seven votes in arder to keep this item
off the agenda. The question arises in normal form:
shaH it be on the agenda? The risk of its deletion is
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jectifs situés au-delà des frontières du territoire de
la Corée du Nord,

L'ordre a été renouvelé au début et au milieu d'aoùt
à l'intention du Commandement militaire.

Les informations qu'il a été possible de recueillir
jusqu'à présent et qui semblent indiquer qu'un avion
des forces armées des Etats-Unis en Corée aurait pu l..;
violer le territoire de la ~Iandchourie et y aurait atta- f
qué une piste d'atterrissage, ne font que faire ressortir
davantage l'intérêt qu'il y aurait à envoyer une COI11

mission des Nations Unies dans cette région pour faire
une enquête objective sur ces accusations. Mon Gou
vernement pense que le Conseil de sécurité devrait
constituer cette commission sans délai. Les autorités
de la Corée du Nord et de la l\'1andchourie devraient
lui garantir la liberté de mouvement et la sécurité
qui lui permettraient de procéder à une enquête appro
fondie sur les faits.

De leur côté, les autorités militaires des Etats-Unis
accorderaient à la commission leu!" entière collabora
tion, y compris l'accès à tout document se rapportant
à la question. Une fois créée, la commission pourrait
immédiatement procéder à une enquête sur l'incident
qui a donné lieu à la plainte du 27 août. Si l'on cons
tatait qu'une attaque a effectivement eu lieu, mon Gou
vernement serait prêt à verser au Secrétaire général,
pour qu'il les transmette, dûment aux parties lésées,
les dlJmmages-intérêts que la commission jugerait justes
et équitables. Dans ce cas, mon Gouvernement veillera
à ce que des mesures disciplinaires appropriées fussent
prises. Je demande au Secrétaire général de transmettre
à M. Chou En-lai une copie de la déclaration que j'ai
faite au Conseil cet après-midi.

Je serais prêt à accepter l'inscription du point 4 à
l'ordre du jour, mais je crois qu'en toute équité le Con
seil de sécurité devrait en modifier la rédaction comme
suit: "Plainte pour bombardement du territoire chinois
par un avion des Nations Unies". Si le Président ne veut
pa.s accepter cet amendement, je suis prêt à présenter
une motion tendant à amender cette partie de l'ordre du
jour avant qu'elle ne soit soumise au Conseil pour être
adoptée ou rejetée.

Je n'en ai pas fini, mais je n'ai pas l'intention de
faire un long discours et de retenir le Conseil parce
que je me rends compte de l'heure. Toutefois, je pense
que le Conseil doit tenir compte de ce qu'a dit le repré
sentant de l'Egypte, à savoir que nous devons faire
de l'ordre du jour un instrument utile, qui nous per
mette d'accélérer nos travaux.

Je m'associe aussi à la déclaration du représentant
du Royaume-Uni, sauf en ce qui concerne le point 5,
rédigé comme suit:

"Terreur incessante et exécutions en masse en Grèce:

"a) Lettre, en date du 29 août 1950, adressée aux
membres du Conseil par le Président du Conseil de
:;écurité (Sjli35)."

Je n'accepte pas que ce point soit présenté au Con
seil sous la forme d'une motion qui ne peut être écartée
que par un vote; en effet, aux termes de son règlement,
le Conseil n'est pas tenu de prendre ce risque, Il n'est
pas nécessaire de réunir une majorité composée de
sept membres du Conseil pour que cette question ne
figure pas à l'ordre du jour. La question se présente
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to be assumed by the President. If he does not secure
t th ."" dthe necessary seven vo e~,. e answer IS no an

the item goes off the provlslonal agenda. Therefore 1
ask that we be excused by the United Kingdom repre
sentative from putting this question to the vote in the
way he suggests, and that we handle this matter in
the same way in which the question of the agenda has
always been handled.

1 am opposed tu the inclusion of this item. In the
first place, it is very unfair to write it in this way, and
equally unfair to include only the letter that is men
tioned in the agenda and exclude the letter [S/1749]
which the representative of Greece has addressed to
the Couneil. They should ail be included if any are.

The United States delegation opposes the inclusion
of item 5 because it considers that tbis strange com
munication should not be entertained by the Security
COllBcil. Among aIl the wild charges contained in this
item, there is no single coherent suggestion that there
is a threat to international peace or even an inter
national dispute.

It is just as weIl that no such precedent is set. After
almast four years of continuous concern by the United
Nations with the problem of the threat to the territorial
integrity and political inciependence of Greece, the
Conncil knows that the essence of the problem has been
the effort of international communism, incited by, sup
ported by and directed from Cominform countries, to
overthrow the constitutional government of Greece
thraugh force and terror. The General Assembly con
firmed the existence of that threat in 1947, 1948 and
1949.

During the course of the consideration of this prob
lem in the past, charges like those of item 5 have been
made every year by the Soviet group. Their patent
purpose has been to divert the United Nations from
the real problem of aggression against Greece.

On ail those occasions the United Nations has recog
nized the introduction of the question 01 Greek execu
tians as an obvious manoeuvre. We have heard it
befare. It is still a manoeuvre, and the delegation of
the United States proposes that the item should not be
supported.

1 shall not indulge in a discussion of these two draft
resolutions which have been introduced out of order,
at this time. However, when they do come up for
consideration by the Couneil, 1 think 1 shall have
something more to say.

The PRESIDENT (translatcd trom Russiall): The
President finds the United States representative's state
ment somewhat contradictory. On the one hand, he
said that we should not prejudge the issue in the
phrasing of the item to he induded in the agenda and
should not state whose forces were responsible for the
bombing. On the other hand, he suggested that those
forces should be referred to as "United Nations forces"
~nd at the same time that the Security Council should
mvestigate and study this question. The President
considers that, if it is felt that the issue should not be
prejudged in the title, the item should be called simply:
"Complaint of bombing by air forces of the territory
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sous une forme normale: sera-t-elle inscrite à l'ordre
du jour? C'est au Président de courir le risque qu'elle
n'y figure pas. S'il n'obtient pas les sept voix nécessaires,
la réponse est non, et le point ne figure pas à l'ordre
du jour. Je prie donc le représentant du Royaume-Uni
de ne pas nous demander de mettre cette question aux
voix sous la forme qu'il propose, et je demande que
nous trait;::lI1s cette question selon la procédure que
nous avons toujours employée pour l'ordre du jour.

] e suis opposé à l'inscription de cette question.
D'abord, il est absolument injuste de lui donner ce
libelié, et il l'est également de mentionner seulement la
lettre indiquée dans l'ordre du jour, sans mentionner
celle que le représentant de la Grèce a adressée an
Conseil [S/1749]. Il faut mentionner toutes les lettres,
dès l'instant que l'on en mentionne une.

La délégation des Etats-Unis est opposée à l'inscrip
tion du point 5, parce qu'à son avis, le Conseil de
sécurité n'a pas à donner suite à cette étrange communi
cation. L'ensemble d'accusations extravagantes faites
sous le couvert de ce point ne contient aucune alléga
tion cohérente permettant de croire qu'il existe une
menace contre la paix internationale ou même un dif
férend international.

Mieux vaut ne pas créer de précédent de ce genre.
Après quatre années au cours desquelles l'Organisation
des Xations Unies n'a cessé de s'occuper de la menace
contre l'intégrité territoriale et l'indépendance politique
de la Grèce, le Conseil sait qu'essentiellement ce pro
blème ne s'est posé qu'en raison des efforts tentés par
le communisme international, poussé, soutenu et dirigé
par le pays du Cominfor1Jl, pour renverser, par la force
et par la terreur, le Gouvernement constitutionnel de
la Grèce. L'Assemhlée générale a confirmé l'existence
de cette menace en 1947, en 1948 et 1949.

Au cours de l'examen dont cette question a fait
l'objet dans le passé, le groupe soviètiqlle a formulé
chaque année des accusations comme celles qui figurent
sous le point 5. Il visait manifestement à détourner l'at
tention des ?\ations L'nies de la question réelle, qui
était celle de l'agression commise contre la Grèce.

Chaque fois, les ~ations Unies ont reconnu que
l'introduction de la question des exécutions en Grèce
constituait une manœuvre manifeste. X ous avons déjà
entendu cette accusation. Il s'agit encore d'une manœu
vre, et la délégation des Etats-Unis prop.Jse de ne pas
inscrire cette question à l'ordre du jour.

Je ne me livrerai pas maintenant à un examen de ces
deux résolutions, qui n'ont pas été présentées conformé
ment à la procédure normale. ~Iais, quand le Conseil
abordera leur examen. je pense que j'aurai des obser
vations complémentaires à présenter.

Le PRÉSIDEKT (traduit du russe): Le Président
constate que la déclaration du représentant des Etats
Cnis est quelque peu contradictoire. Celui-ci déclare,
d'une part, qu'il n'e:::it pas sage de préjuger la question
dont 011 propose l'inscription il Ïordre du jour en in
diquant dans le lihellé même de l'ordre du jour le pays
auquel appartiennent les forces militaires qui ont com
mis ces bomhardements. Mais, d'autre part, il propose
de dire qu'il s'agit des "forces des Nations Unies",
pour que le Conseil puisse étudier cette question. Le
Président estime que, si i 'on veut éviter de préjuger la
question en la portant à l'ordre du jour, il serait plus
sage de la formuler en ces termes: "Plainte pour bom-
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of the Peo1jle's Republic of China''', without saymg
whose forces they are.
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Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Il s'agit sans
doute du territoire chinois et de la population chinoise,
quelles que soient les convictions politiques de cette
dernière.

Dans ce cas, nous pouvons donner à ce point le libellé
que propose le représentant des Etats-Unis: "Plainte
pour bombardement par des forces aériennes du terri
toire chinois", ou "du territoire de la Chine". En
russe, il vaudrait mieux dire: "territoire de la Chine".
Quant à la version anglaise, je vous laisse le soin de
trouver la formule la meilleure.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
!'anglais) : Je préférerais, si le Président y donne son
assentiment, le libellé suivant qui, à la différence de
celui que le Président a proposé, ne préjuge pas la
question et n'a aucun caractère politique. Je suis prêt
à me conformer au précédent cité par le Président. Le
point 3 étant libellé "Plainte pour invasion armée de
l'île de Taïwan (Formose)", le point 4 pourrait se
lire: "Plainte pour bombardement du territoire chinois".
En rédigeant la question sous cette forme, on éviterait
de préjuger toute question politique ou autre. Si nous
pouvons nous mettre d'accord à ce sujet, cette solution
me satisferait.

bardement par des forces aenennes du territoire ùe
la République populaire de Chine", sans décider à
l'avance à qui appartienm~nt les forces en question.

Si le représentant des Etats-Unis n'y voit aucune
objection, le Président soumettra cette question à l'at
tention du Conseil sous la forme suivante: "Plainte pOur
bombardement par des forces aériennes du territoire
de la République populaire de Chine" conformément
au précédent créé par la formule adoptée pour les points
précédents, les points 2 et 3 de l'ordre du jour. Le point
2 s'intitule: "Plainte faisant état d'une agression contre
la République de Corée". Il n'indique pas qui a commis
cette agression. Le point 3 de l'ordre du jour du Con
seil s'intitule: "Plainte pour invasion armée de l'île de
Taïwan (Formose)". Là encore, on ne dit pas qui a
commis cette invasion.

Il serait donc judicieux d'inscrire la question qui nous
occupe sous une forme également impersonnelle.

En qualité de Président, je tiens compte de la pro
position du représentant des Etats-Unis, mais j'estime
que la formule que je propose serait la plus judicieuse.

i

M. LACOSTE (France): La délégation française Jt~,.n'aperçoit pas, quant â. elle, l'utilité pratique que pré-
sente l'addition de nouveaux sujets à un ordre du jour
dont, au bout d'un mois entier, le premier point n'a .
même pas pu être abordé. C'est pourquoi, sans préjug~r

en aucune manière le fond de la question que le Présl- "
dent nous propose d'ajouter à l'ordre du jour de la
présente séance comme point 5 intitulé: "Terrorisme

M. QUEVEDO (Equateur) (traduit de l'anglais):
J'avais demandé la parole pour expliquer mon vote,
mais ma déclaration va faire éprouver un sentiment de
soulagement à tous mes collègues. La question de savoir
s'il faut ou non faire figurer ces points à l'ordre du
jour a été examinée de manière si approfondie, qu'il
11e semble inutile d'y revenir. Je me réserve le droit
dt reprendre la parole si d'autres représentants fcnt
des interventions et si je l'estime nécessaire.

If the United States representative does not abject,
the President would prefer the following formulation
of the item: "Complaint of bombing by air forces of
the territory of the People's Republic of China". This
would follow the precedent set in items 2 and 3 of
the agenda. Item 2 reads: "Complaint of aggression
upon the Republic of Korea". It does not say by whom.
Item 3 of the agenda as adopted reads: "Complaint
of armed invasion of Taiwan (Formosa)". It too does
not say who carried out the invasion.

Therefore it would be advisable to phrase this item
with the same impartiality.

As President, l take note of the United States rep
resentative's proposaI, but feel that my phrasing would
be preferable.

MI'. AUSTIN (United States of America): l would
settle for the foIlowing language, if it meets with the
President's good judgment, and the reason l would do
so is because it removes the implication and the political
decision that seems to be implied in the language the
President has suggested. l am willing ta follow the
precedent the President named. We state in item 3,
"Complaint of armed invasion of Taiwan (Formosa)".
Item 4, therefore, could read: "Complaint of bombing
of China". If the item were so worded, we should
avoid prejudging any political or other questions. If
we could agree on that, that would be'satisfactory to me.

MI'. QUEVEDO (Ecuador): l asked to speak because
l intended to explain the vote l am going ta cast, but
1 am going to give a sense of relief to aIl my coIleagues.
The matter of the inclusion or non-inclusion of the
items in the agenda has been so dealt with that it seems
unnecessary for me to speak. l reserve the right to
speak again if any other representatives do so and l
think it necessary.

The PRESIDENT (trans!ated trom Russian): Natur
ally, we mean Chinese territory and Chinese people,
regardless of their political beliefs.

We shall therefore word this item as the United
States representative suggests, namely, complaint of
aerial bombardment of Chinese territory - or the ter
ritory of China. The territory of China would sound
better in Russian. As ta the English, it will be as you
wish.

MI'. LACOSTE (France) (trans!ated trom French) :
My delegation does not see any practical purpose in
adding new subjects to an agenda when, after a whole
month, we have not even been able to start discussing
the first item. Consequently, without in any way
prejudging the substance of the question which the
President proposes should be added to the agenda for
this meeting as item 5, entitled: "The unceasing ter-



M. BEBLER (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Je
me bornerai à expliquer mon vote. Je n'ai aucune obser
vation à formuler au sujet du point 4, puisque le Conseil
paraît d'accord sur son inscription à l'ordre du jour
et sur sa rédaction. Quant au point 5, je voterai en
faveur de son inscription à l'ordre du jour, car j'estime
que le Conseil devrait faire quelque chose pour essayer
de sauver la vie et d'alléger les souffrances de ceux qui.
en grand nombre, ont combattu vaillamment pendant
la deuxième guerre mondiale pour repousser l'invasion
des Puissances de l'Axe et qui, après la guerre, ont
lutté pour l'établissement de la démocratie en Grèce.
] e pense que le Conseil devrait adopter cette ligne de
conduite, puisqu'il est le seul des organes principaux
des Nations Unies qui soit actuellement en seSSIOn.
Ainsi s'explique mon intention de voter en faveur de
l'inscription de ce point à l'ordre du jour, sans pré
juger la question de savoir si le Conseil est réellement
compétent pour traiter d'affaires de cet ordre.

et exécutions en masse en Grèce", la délégation fran
çaise estime qu'il n'y a pas lieu de l'inscrire à cet ordre
du jour et se propose, si l'opportunité de cette inscrip
tion est mise aux voix, de voter contre.

Elle fera cependant exception pour le point 4, relatif
à de prétendus bombardements américains en Chine,
parce qu'elle estime que ce point est en réalité iI1

corollaire du point 2, "Plainte faisant état d'une agres
sion contre la République de Corée", déjà inscrit depuis
le 25 juin à l'ordre du jour du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : La délégation de
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES
se réserve le droit de répondre quant au fond de la
question qui nous occupe au cours de la discussion du
point de l'ordre du jour relatif aux bombardements du
territoire de la Chine.

En ce qui concerne la déclaration du représentant
du Royaume-Uni et les attaques calomnieuses qu'il a
lancées contre l'URSS, je dois déclarer que les millions
de personnes qui constituent l'ensemble de la population
de J'Union soviétique jouissent d'une liberté entière et
absolue. Pourtant, personne ne s'attendait et ne saurait
s'attendre à une autre déclaration de la part du repré
senté1nt du Royaume-Uni dont le pays a, pendant des
siècles, opprimé des centaines de millions d'esclaves
coloniaux, tirant son bien-être de leur sang, de leurs
corps et de leur vie.

M. ALVAREZ (Cuba) (traduit de l'espagnol): Je
regrette btaucoup que, en raison sans doute du fait
que j'ai prononcé mon discours en espagnol, celui-ci
n'ait pas été exactement compris par le Président.
J'ai dit nettement que nous n'acceptons pas de voir
inscrire les points 4 et 5 à l'ordre du jour, et je ne

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Nous sommes
saisis d'une proposition tendant à inscrire le point 4
à l'ordre du jour sous la forme suivante: "Plainte pour
bombardement par des forces aériennes du territoire
de la Chine".

Si personne n'élève d'objection, nous inscrirons ce
point à l'ordre du jour dans les termes indiqués sans
le mettre aux voix, et il ne sera procédé à un vote que
sur la question de savoir si le point 5, relatif à la
terreur en Grèce, sera ou non porté à l'ordre du joür.
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The PRESIDENT (translated from Russian): It 1S
proposed that item 4 should be included in the agenda
in the following form: "Complaint of air bombing of
the territory of China".

If there are no objections, we shall adopt this item
in that form without a vote and shaH vote only on
the inclusion or non-inclusion of item 5, concerning
terrorism in Greece.

rorism and mass executions in Greece", the French
de1egation does not think there is any reason to include
this item in the agenda and we shaH therefore vote
against its inclusion if the question is put ta the vote.

We shaH, however, make an exception for item 4,
concerning the aHeged bombing in China by United
States forces, because we consider that this point is
rea11y a coroHary of item 2, namely, "Complaint of
aggressicn upon the Republic of Korea", which has
been on our agenda since 25 June.

Mr. BEBLER (Yugoslavia) : 1 merely want to explain
my vote. 1 have no remarks to make on item 4, since
it seems that there is general agreement on the inclusion
of the item and on the form in which it is to be included.
As far as item 5 is concerned, 1 intend ta vote in
favour of its inclusion. 1 shaH do 50 because 1 feel
that the Security Council should do something in order
to try ta save the lives and alleviate the fate of people
many of whom waged a gallant ::itruggle during the
Second World War against the Axis invaders of their
country and fought in the post-war period for a demo
cratic pattern of things in Greece. 1 think that the
Council should take that action because it is the only
principal organ of the United Nations at present in
session. This, 1 believe, explains why 1 intend to vote
in favour of the inclusion of this item, without pre
judging the question of whether this Council is really
competent to deal with such matters.

The PRESIDENT (translated from Russian): The
deiegation of the UNION OF SOVIET SOCIALIST RE
PUBLICS reserves the right to speak on the substance of
this question when the item on the agenda on the
bombing of the territory of China comes up for
discussion.

As to the United Kingdom representative's statement
and his slanderous attacks on the Soviet Union, 1 must
inform him that those millions of persons and, in fact,
the entire population of the Soviet Union enjoy com
plete and absolute freedom. No one, however, expects
or can expect any other statement from the represen
tative of the United Kingdom, which has for centuries
oppressed hundreds of millions of colonial slavçs, build
ing its fortunes on their blood, bones, and lives.

Mr. ALVAREZ (Cuba) (translated from Spanish) :
1 am very sarry that, perhaps owing to the fact that
~ spoke in Spanish, my remarks were not correctIy
1I1terpreted by the President. 1 stated clearly that my
delegation accepted neither item 4 nor item 5 and 1
cannot understand how the President cau daim that
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there is full agreement on their inclusion without
taking into account what has been said by a representa
tive in the Security Council.

comprends pas comment le Président peut prétendre
prendre la décision de le faire sans tenir compte des
paroles prononcées par un représentant au Conseil de
sécurité.
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~I. At:STIX (Etats-Unis cl'Amérique) (traduit de
l'allglais) : .1 e propose que le Conseil s'ajourne à demain
10 h. 30.

Le PRI~smE;-';T (traduit dll rllss('): Le représentant
de Cuba a pleinement le droit de prendre la parole
en espagnol. Quant au fond de la question, j'ai compris
l'observation du représentant de Cuha comme voulant
dire qu'il insiste pour CJue nous votions également sur
le point 4, ce que nous allons faire.

Je mets donc aux voix la question de l'inscription
à l'ordre du jour du point 4 sous la forme suivante:
"Plainte pour hombardement par des forces aériennes
du territoire de la Chine".

Il est l'rori~dé ail 7.'ote cl main le7.'i~e.

Votent l'our: Equateur, France, Inde, 1\orvège,
Cnion des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Cni de (;ralJ(le-Bretagne et d'Irla1Hle du 1\ord, Etats
Cnis d'Amérique, Yougoslavie.

Votent contri': Chine, Cuba, Egypte.
Par '" 7.'oix cOlltri' 3, le toillt .;. lllllSI al1le//(II~ est

adol'tl~.

Le PRI~SlDEXT (traduit du russe) ; 1\OUS passons au
vote sur le point 5 de l'ordre du jour. Ce point est
intitulé: "Terreur incessante et exécutions en masse
en Grèce".

I! est l'rochN au 'l'ute il maill In'ée.
f.·otCllt l'our: l'nion <les .Républiques socialistes

sO\'iétiques, Yougoslavie.
VotCllt rontre: Chine, Cuba, Equateur, Egypte,

France, Inde, 1\orvège, .Royaume-Cni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Xord, Etats-Unis d'Amé
rique.

Par 9 7.'oix ro/llri' l. le l'oillt 5 est rejeté.

Sir Benegal ~. H..\t: (Iride) (traduit de l'allglais):
Je 1 me contenterai d'expliquer très brièvement les
raisons que j'ai eues cie voter comme je l'ai fait au
sujet du point 5 de l'ordre du jour.

Dans certaines circonstances, la question sOl1levée au
point 5 pourrait être examinée par L·\ssemhlée géné
rale ou un autre organe des 1\ations Unies; mais ma
délégation ne pense pas que cette question soit de la
compétence du Conseil.

Le PR{;;SIDEXT (traduit du russe) : Le Président se
trouve dans une situation quelque peu délicate. Selon
le règlement intérieur, une motion d'ajournement est
mise aux voix par priorité. Or, le représentant de
l'Equateur demande la parole. J'espère que les membres
du Conseil ne m'accuseront pas d'enfreindre le règle
ment intérieur si je la lui donne.

:\'1. Ç]t:EVEDO (Equateur) (traduit de l'esl'agnol):
Lorsque, il y a un instant, j'ai renoncé pour le moment
à prendre la parole et à expliquer mon vote, j'ai indiqué
que, si d'autres orateurs prenaient la parole, je le ferais

\Vhile in certain circun~stances the subject matter
of item 5 may be a matter for the consideration of the
General Assembly or sorne other organ of the United
Xations, m)' delegation is not satisfied that it is a
matter for the Security Council.

The PRESIDENT (translated from Russian): The
representative of Cuba is fully entitled ta speak in
Spanish. As regards the substance of the question,
1 take his remarks ta mean that he is pressing for a
yote on item 4 as well, which we shall now proceed
to take.

1 put ta the vote the question of inc1uding item 4
in the agenda in the following form: "Complaint of
air bombing of the territory of China".

Item 5 was rejected by 9 votes ta 2.

Sir Benegal N. RAU (India): 1 merely wish ta
explain very briefly the vote 1 castls regards item 5
of the agenda.

_-1 7.'ote 7.i.'as taJ..:ell b)' sl107.i.' of hands as follo'Ws:
In favour: Ecuador, France, India, Norway, Union

of Soviet Socialist Republics, United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland, United States of
America, Yugoslavia.

Agaillst: China, Cuba, Egypt.
Item 4, as amellded, was adopted by 8 votes ta 3.

The PRESIDENT (trallslated from Russian) : Let us
pass on to the question of the inclusion in the agenda
of item S, entitled "The uIlceasing terrorism and mass
executions in Greece".

A 'vote was taken by show of hallds as follows:
hl favour: Union of Soviet Socialist Republics,

Yugoslavia.
Against: China, Cuba, Ecuador, Egypt, France,

India, Xorway, Cnited Kingdom of Great Britain and
Xorthern Ireland, United States of America.

The PRESIDEl\'T (trallslated from Russian): The
President is in a ratbt.~ embarrassing position. Cnder
the rules of procedure, a motion for closure should be
dealt with first. The representative of Ecuador wishes
to speak. 1 do not suppose that the members of the
Security Council will accuse me of violating the rules
of procedure if l call on him.

::\fr. AGSTIN (Cnited States of America): 1 move
that the Council should adjourn until 10 :30 a.m.
tomorrow.

~fr. QUEVEDO (Ecuador) (translated from Span
ish) : When l stated a moment ago that 1 waived my
right tu speak and to explain my vote, 1 observed that,
if others spoke, 1 might do so also. 1 therefore wish

'.~
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également. C'est pourquOI Je tiens maintenant à ex
pliquer la position de ma délégation à l'égard du point
5 de l'ordre du jour provisoire.

La peine de 1110rt n'existe plus dans mon pays depuis
plus de quarante-quatre ans. En Equateur, les prison
niers politiques n'avouent pas facilement leurs crimes,
ils s'en déiendent. Les procès sont publics, et, en tous
cas, les accusés n'avouent jamais des crimes en plus de
ceux dont ils sont accusés.

, C'est mon pays qui, à la Première Commission poli
tique, lors de la dernière session de l'Assemblée géné
rale, a présenté la résolution recommandant au Prési
dent de l'Assemblée d'étudier la situation pour voir
s'il était possible de sauver la vie des prisonniers grecs.
La délégation de l'Equateur a présenté à ce sujet une
proposition qui a été adoptéé après avoir été modifiée
par l\f. Vychinsky, un des représentants de l'URSS.
C'est donc une tradition en Equateur de se préoccuper
de l'application des droits de l'homme aux prisonniers
politiques. l'\éanmoins, la délégation de l'Equateur a
voté corJ.tre l'inscription du point de l'ordre du jour
en questlOn, parce que l'Assemblée générale va bientôt
se réunir, parce que je ne perds pas de vue les termes
de l'alinéa 1 b de l'Article 13 de la Charte et, enfin,
parce qu'à l'Assemblée on pourra prendre toutes dis
positions utiles pour que, clans toute la mesure du
possible, les droits de l'homme soient respectés en
Grèce et dans tous les autres pays,

M. STABELL (Norvège) (traduit de l'anglais) : Etant
donné que tous les autres représentants ont expliqué
la façon dont iis avaient voté, j'aimerais déclarer très
brièvement que ma délégation a voté contre l'adoption
du point 5 de l'ordre du jour provisoire parce que,
à mon avis, ce point, tel qu'il nous était proposé, n'est
en aucune façon de la compétence du Conseil de sécurité,
que l'Assemblée générale soit ou non en session. II
en est ainsi parce que ce point est sans, rapport aucun
avec le maintien de la paix et de la sécurîté inter
nationales,

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Je voudrais iaire
une déclaration en qualité de représentant de l'CNIOK
DES RÉPL'BLIQL'ES SOCIALISTES sonf:TIQUES, La ·délé
gation de l'URSS a attiré l'attention du Conseil sur
l'urgence de cette question et la nécessité de J'examiner
immédiatement, L'exécution de milliers de condamnés
peut avoir lieu d'un jour à l'autre, d'nne heure à l'autre.
Si le Conseil de sécurité le souhaitait, il pouvait prendre
des mesures concrètes pour sauver ces hommes. Or..èr
tains délégations au Conseil n'ont pas entendu la de
mande instante de la délégation de l'URSS, elles n'ont
pas manifesté ce désir, et c'est pourquoi la proposition
tendant à inscrire cette question à l'ordre du jour a
été rejetée: il importait de le constater. La responsabilité
de cette décision et de ses conséquences possibles in
comhera à ces délégations.

Parlant en ma qualité de PRÉSIDENT, et étant donné
que j'abando' ne aujourd'hui la présidence, je demande
au représ' .cant des Etats-Lnis de communiquer sa
demande ,u prochain Président, le représentant du
Royaume Uni. Si celui-ci ne voit aucnne objection à
ce que le Conseil de sécurité soit convoqué pour demain,

Speaking as PRESIDENT, since l am today relinquish
ing the powers of the presidency, l would ask the
United States representative to address his request to
the next President, that is, the representative of the
United Kingdom. If the latter has no objection to
caIIing a meeting of the Security Council for tomorrow,
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:\lr. STABELL (Norway) : Since aII the other repïe
sentatives have explained their votes, l should like to
state brief1y that my delegation voted against the in
clusion in the agenda of item 5 of the provisional
agenda because, in my opinion, the item as proposed
is completely outside the jurisdiction of the Security
Council whether the General Assembly is in session or
not. This is so because this item has nothing to do with
the maintenance of international peace and security,

At the last session of the General Assembly, it was
my country which proposed in the First Committee
that a recommendation should be made to the President
of the Assembly to study the situation and see if it was
possible to save the lives of the Greek prisoners. It
submitted a proposaI, which was adopted with an
amendment submitted by Mr, Vyshinsky, one of the
representatives of the USSR.3 Thus it is a tradition in
Ecuador that due regard should be paid to the obser
vance of human rights with regards to political pris
oners. Nevertheless, l voted against the inclusion of
this item in the agenda because the Assembly will
shortly open, because l take into account the wording of
Article 13, paragraph 1 b of the Charter, and because
whatever action is required to ensure that human rights
are observed as far as possible in Greece and in alI
other countries can he taken in the Assembly.

My country has not had the death penalty for
forty-four years. In my country political prisoners do
not rush to confess their crimes, but defend themselves.
Trials are public and in no case do people confess to
more crimes than those of which they are accused.

to explain my delegation's position with regard to
item S.

The PRESIDENT (translated from Ru.e~iall) : As rep
resentative of the UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUB
LIes, l wish to say that my delegation has drawn the
Security Council's attention to the extreme urgency
of this question. Thousands of death sentences may he
carried out any day and at any moment. If it wished,
the Security Council could take effective steps to save
these people's lives. A number of delegations on the
Council, however, have not heeded the insistent appeal
of the USSR delegation and have not shown such a
desire to take effective steps, and as a result the pro
posaI for the inclusion of this question in the agenda
has been rejected. The responsibility will lie with
those delegations. That should be duly noted.

• See Official Records of the fourth session of the Ge/feraI As
Jembly, First Committee, 298th meeting.
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This wording has been adopted.
The meeting rose at 8.20 p."".'.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-L'ni) (traduit dl' l'an·
glais) : Onze heures.

~f. TSIAX" (CI,ine) (traduit de l'allglais): Comme
je ne prévoyais po._ -lu'il y aurait une séance demain
matin, j'avais pris des dispositions pour consacrer ce
temps il d'autres travaux. Je serais reconnaissant au
prochain l'résilIent du Conseil et aux autres repré
sentants d'avoir l'obligeance de fixer la date de la
prochaine séance à demain, 15 heures.

Le PRf:SIDENT (traduit du russe) : Pour ma part, je
n'ai aucune ohjection. C'est au Conseii qu'il appartient
de décider en la matière.

l\f. AC5T1N (Etats-Cnis d'Amérique) (tmduit de
l'allglais) : Je suis prêt il accepter, hien que j'aie pris
des ciispositions tout il fait différentes.

Le PRÉSIDEXT (traduit du russe): Je vais être
ohligé de mettre celte question aux voix. Le Conseil
est saisi de deux propositions. Je prie ceux qui désirent
(lue le Conseil se réunisse demain il. Il heures de hien
vouloir lever la main.

Motion d'ordre? Je donne la parole au représentant
de l'EgyptE:.

~rahmoud FA\\'ZI Bey (Egypte) (tra(btit de l'all
ylais): I.e Conseil est-il vraiment saisi de deux pro
positions? Du fait que le représentant des Etats-Unis
a accepté la proposition du représentant ci-: la Chine
tendant il ce que le Conseil se réunisse demain après
midi, je pense pour ma part que le Conseil n'est saisi
que d'une proposition. Si le Président veut que cette
proposition soit immédiatement mise aux voix, cela
e'it diffé'rent: mais je ne crois pas que le Conseil soit
saisi cie deux propositions.

Le PRJ.:SIDE);T (traduit du russe) : Si le représentant
des Etats-Cnis veut hien confirmer flU'il accepte que
le Conseil soit convoqué pour demain 15 heures, je ne
mettrai pas cette question aux voix,

l\f. ACSTlx (Etats-Unis d'Amérique)
l'allglais) : Oui, je l'accepte.

Le PRÉSIDEKT (traduit du russe): La
tranchée.

Le Secrétariat a préparé l'ordre du jour provisoire
de la prochaine séance. Or, le point 4 de cet ordre du
jour a le lihellé suivant, en anglais: "Complaint of air
homhing of the territor)' of China". Le libellé q~e

j'avais proposé en russe et que j'ai mis aux VOlX

était le suivant: "Plainte pour bombardement par des
forces aériennes du territoire de la Chine". Si les mots
"air bombing" ont le même sens en anglais que l'ex:
pression "forces aériennes" a en russe, je n'élèverai
aucune objection. Mais je pensais qu'il eût été pré
férable de traduire ce point de la façon suivante: "Cam:
plaint of bombing by air forces of the te..ritory ot
Chi1Ja". Il me semble que cette formule serait plus
exacte.

Nous adopterons cette formule.
La séance est levée à 20 h. 20.

il est possible de le réunir pour demain, mais
dépend du futur Président du Conseil.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) tfraduit de l'all
glais): Je n'ai aucune objection à formuler. Je crois
que cette proposition est très judicieuse, et, si les autres
représentants sont d'accord sur ce point, le Président
désire-t-il que je convoque le Conseil? Est-ce hien là
la procédure régulière?

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : A quelle heure?
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The PRESIDENT (trans!ated from Russian): For
what time?

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): Eleven
o'clock.

Mr. TSIANG (China): Not having anticipated that
there would be a meeting tomorr'Jw morning, 1 had
made arrangements for other work at that time. 1
should appreciate it if the Council's next President
and the other representatives couId accommodate me
to the extent of arranging the next meeting for 3 p.m.
tomorrow.

~ The PRESIDENT (tra1Jslated from Rt4Ssia1J): 1 have
;j no objection. The matter rests with the Security
~ Council.
i
~ Mr. AUSTIN (Un~"ed States of America): 1 am
~ going to agree, although 1 had made arrangements
.~ which were quite different.
~ The PRESIDENT (tra1Jslatcd from Russian): 1 shalI
~ have to put the question to a vote. Those in favour of
~ calling a meeting of the Security Council for Il a.m.

tomorrow please raise their hands.

that can no doubt he done; but it will depend on the
next Prel";-tent of the Security Council.

Sir Gb. .wyn JEBB (United Kingdom): 1 have no
objection whatsoever. 1 think it is a very suitable
proposaI and, if the other representatives aIl agree,

i wou:j the President want me to summon the meeting?
;J \Vould that he technically the procedure?

l
Î

1
~
~

:~ A point of order? 1 calI upon the representative
of Egypt.

" ~Iahmoud FAWZI Bey (Egypt): 1 am in doubt as
~ to whether or not there ;>-:-~ two proposais before the
cl Council. 1 think that the representative of the United
,,~ States accepted t}1e suggestion made by the representa
1 tive of China tha. the Council should meet tomorrow
!! afternoon. There is one proposaI before the Council.

1
If the President wants the Council to vote directly on

:. that one proposaI, that is different; but 1 do not think
. that it is the case that there are two proposaIs before
1 the Council.
'l The PRESIDENT (tra1Jslated from Russian): 1f the

O
'i;'~'~ representative of the United States will confirm

d
that

he agrees to the proposaI that the Council shoul meet
at j p.m" there will be no need for a vote.i ~Ir, AUSTIN (United States of America): Yeso

'!l 'l'ne PRESIDEXT (trallslated from Russiall): The

'l
';:'~.·,. matter has been settled.
; The Secretariat has prepared a provisional agenda

'~,o for the next meeting, Item 4 reads "CJmplaint of air

0.

'-;,1:. bombing of the territory of China". When 1 proposed
the text to the Council in Russian, 1 suggested that it
should read "Complaint of bombing by air forces of
the territoP,' of Chi;;a". If the word "air bombing" in

l,' English co;;veys the s~me üleaning as "bombing byair
forces", 1 have no objection. But 1 believe it would be
more correct to translate the text as "Complaint of
bombing by air· forces of the territory of China".
1 think that would be more accurate.


